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Les sionistes voient le Hamas partout...

AGRESSION SIONISTE CONTRE EL QODS ET GHAZA

L’Algérie rejoint
officiellement
le capital 
de la BERD !

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

LA DIPLOMATIE DE L’ALGÉRIE
AUX CÔTÉS DES PALESTINIENS

Alors que l’agression israélienne contre la population à Ghaza et en Cisjordanie se poursuit, entraînant la riposte héroïque du peuple palestinien,
le Conseil de sécurité des Nations unies tient aujourd’hui une réunion publique pour discuter de cette situation. 

On sait que la proposition de tenir cette réunion vendredi dernier avait été bloquée par les Etats-Unis. La mission norvégienne 
auprès de l'ONU a précisé sur Twitter que la réunion d’aujourd’hui a été proposée par elle-même, la Tunisie et la Chine. 

VERS
UNE COLLABORATION
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La mission norvégienne auprès
de l'ONU a précisé sur Twitter
que la réunion d’aujourd’hui a
été proposée par elle-même, la
Tunisie et la Chine. L'émissaire
de l'ONU pour le Proche-Orient, le
Norvégien Tor Wennesland, ainsi
que des représentants de l'entité
sioniste et de la Palestine de-
vraient y participer. 
Selon le Conseiller des Nations
unies, chargé de la sécurité et de
la politique étrangère au Dépar-
tement Moyen-Orient et Afrique
du Nord,Yakoub Belhacni, qui in-
tervenait sur Radio Algérie in-
ternationale, a indiqué que l’Al-
gérie concentrera ses efforts lors
de cette réunion  du Conseil de
Sécurité de l’ONU, à «faire pres-
sion pour le retrait des forces de
l’occupant sioniste des territoires
palestiniens y compris d’El-
Qods». La même source indique
que l’Algérie plaidera pour le dé-
mantèlement des colonies
construites en territoires occu-
pés et garantir le libre exercice
des cultes dans les Lieux Saints.  
«Après avoir constaté l’escalade
de la violence et les agressions
contre le peuple palestinien, nous
avons insisté sur la nécessité de
la mobilisation de la communauté
internationale en urgence afin de
mettre fin aux agressions israé-
liennes répétées contre les Pa-
lestiniens et la mosquée d’El-
Aqsa», a-t-il souligné. «L’Algérie a
exprimé sa totale solidarité avec
les habitants de Sheikh Jerrah et
le peuple palestinien dans sa ré-
sistance légitime contre l’entité
sioniste et ses plans colonia-
listes», a-t-il ajouté. Jeudi, l’am-
bassadeur d’Algérie à l’ONU, So-
fiane Mimouni, en sa qualité de
président du groupe arabe à New
York, accompagné d’une déléga-
tion de ce groupe onusien, s'est
réuni avec le président du Conseil
de sécurité de l'ONU pour le mois
courant, l’Ambassadeur Zhang
Jun, représentant permanent de
la Chine à l’ONU, afin de discuter

des derniers développements
dans les territoires palestiniens
occupés et d’examiner la possi-

bilité d'activer le rôle du Conseil
de sécurité à cet égard. Au cours
de cette réunion, Sofiane Mi-

mouni a, au nom du groupe arabe
à New York, appelé le Conseil de
sécurité à assumer pleinement
sa responsabilité de garant de la
paix et de la sécurité internatio-
nales et d’assurer le respect de la
légalité internationale en condam-
nant les mesures prises par les
autorités coloniales israéliennes
contre les habitants de la ville
sainte d’El-Qods et l’usage ex-
cessif de la force par les autorités
d'occupation. 
Exprimant les regrets du groupe
arabe face à l’impuissance du
Conseil de sécurité à prendre po-
sition sur la récente escalade de
la violence et les campagnes sys-
tématiques de répression des Pa-
lestiniens, faisant des centaines
de victimes, y compris des en-
fants, le représentant permanent
d’Algérie a appelé à la tenue
d’une session d'urgence du
Conseil de sécurité de l’ONU en
vue de mettre tous les acteurs
devant leur responsabilité et
d’œuvrer pour la protection du
peuple palestinien innocent à tra-
vers des actions concrètes sur
le terrain. 
Par ailleurs, une délégation du
Groupe Arabe dirigée par l’am-
bassadeur Mimouni, s’est réunie,
jeudi, avec Mme Maria Luiza Ri-
beiro Viotti, Chef de Cabinet du
SG de l’ONU, en vue de sensibili-
ser les responsables onusiens sur
la gravité de la situation sur le
terrain et les inciter à agir, sans
délai, afin de parvenir à une trêve
le plus rapidement possible et de
s'engager résolument sur la voie

d'un règlement définitif de la
question palestinienne. 
Dans ce cadre, l’Ambassadeur
Mimouni a plaidé en faveur de la
réactivation des mécanismes
existants, à l’instar du quartet et
à une reprise immédiate et sans
condition des négociations en
vue d’arriver à un accord qui res-
pecte les droits inaliénables du
peuple palestinien. Ces dé-
marches entre dans le cadre de la
décision du Conseil des ministres
arabes du 11 mai, qui a chargé le
groupe arabe à New York d’en-
gager des consultations avec le
président du Conseil de sécurité
et celui de l’Assemblée générale,
y compris l’examen de l’option
de tenir une session extraordi-
naire d’urgence de l’Assemblée
Générale sur les actions illégales
israéliennes à El-Qods Est occu-
pée et dans le reste des territoires
palestiniens occupés. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

actuelChiffre du jour
Près de 130 Palestiniens assassinés par le régime
sioniste en quatre jours

Le président de la République,
chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune présidera, aujour-
d'hui, une réunion du Conseil
des ministres, a indiqué hier
samedi un communiqué de la
Présidence de la République.
«Le président de la Répu-
blique, chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, M. Abdel-
madjid Tebboune, présidera
aujourd’hui dimanche la
réunion périodique du Conseil
des ministres consacrée à
l'examen et l'adoption de plu-
sieurs exposés, ordonnances et
décrets portant sur les secteurs
des Finances, des Affaires
étrangères, de l'Energie et des
Mines, du Commerce, des Tra-
vaux publics et de la Transition
énergétique, ainsi qu'à l'exa-
men de la possible ouverture
des frontières terrestres et
aériennes», précise le commu-
niqué.

Agence

Alors que l’agression israé-
lienne contre la popula-
tion à Ghaza et en Cisjor-
danie se poursuit, entraî-
nant la riposte héroïque du
peuple palestinien, le
Conseil de sécurité des Na-
tions unies tient aujour-
d’hui une réunion publique
pour discuter de cette si-
tuation. On sait que la pro-
position de tenir cette ré-
union vendredi dernier
avait été bloquée par les
Etats-Unis. 

n Des massacres inommables ont lieu en Palestine occupée, faisant des centaines de victimes dont des enfants, sans
pour autant faire bouger le Conseil de sécurité à l’ONU… (Photo : D.R)
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?L’armée sioniste voit le Hamas partout à Ghaza,dans les écoles qu’elle
bombarde mais aussi dans les bureaux des médias internationaux. Hier, c’est un
immeuble d'une dizaine d'étages abritant les locaux de la chaîne de télévision
qatarie Al-Jazeera et l'agence de presse américaine Associated Press (AP) qui a été
ciblé par l’armée sioniste prétexte qu’il abritait des moyens de renseignement
militaire du Hamas et des bureaux de médias civils, derrière lesquels le Hamas se
cachait. 

L’immeuble s’est effondré après avoir été touché par les missiles de l’armée
sioniste. Plus grave, dans le registre des crimes commis par l’armée sioniste, dix
membres d'une famille palestinienne ont été tués dans la matinée d’hier, lors
d'une frappe militaire à l'Ouest de Ghaza, huit enfants et deux femmes qui se
trouvaient dans leur immeuble de trois étages situé dans le camp de réfugiés Al
Shati, selon les sources paramédicales à Ghaza. En riposte, la branche militaire du
Hamas, les brigades Al-Qassam, a annoncé avoir lancé des dizaines de roquettes
sur Tel-Aviv. Hier matin, les sources palestiniennes ont fait état de près de 130
morts Palestiniens qui ont été assassinés par l'armée et la police de l'entité
sioniste dans les territoires palestiniens occupés et à Ghaza en quatre jours. En
Cisjordanie, occupée par le régime sioniste depuis plus de 50 ans, les agressions
contre les civils palestiniens ont été très violents avec 11 Palestiniens tués, la
plupart par des balles réelles tirées par les soldats israéliens, et plus de 150
blessés, selon les autorités palestiniennes. «On n'a pas vu des affrontements et
des manifestations (de cette ampleur) depuis la deuxième Intifada», le
soulèvement palestinien de 2000 à 2005, a déclaré un responsable palestinien.
«Ce serait une honte de ne rien faire quand on voit ce qu'il se passe à Ghaza, si
nos dirigeants ne font rien, nous devons faire quelque chose», a déclaré un
manifestant de 21 ans, à Al-Bireh près de Ramallah. 

Une manifestation de soutien aux Palestiniensa eu lieu hier après-midi à Paris,
dans le quartier de  Barbès. Les forces de l’ordre ont utilisé des canons à eau et
des gaz lacrymogènes pour disperser la manifestation. La menace d'expulsion de
familles palestiniennes du quartier de Cheikh Jarrah à Jérusalem-Est au profit de
colons juifs s’est heurtée au refus palestinien. La répression engagée par l’armée
sioniste sur l'Esplanade des Mosquées n’est pas venue à bout de la résistance des
Palestiniens qui s’est étendue à la bande de Ghaza. L'ambassade de Palestine en
Algérie avait affirmé que ce qui se passe est une nouvelle forme d'agression par
consensus national sioniste. 

L. A.

Les services de la Protection
civile de la wilaya de M’sila ont
indiqué vendredi, que le corps
repêché le matin par les équipes
mobilisées pour la recherche
des victimes des inondations qui
ont frappé la wilaya récemment,
a été identifié.

M’sila
Identification du corps repêché
d’Oued Mitar à Bou Saâda

Un projet de décret fixant les conditions
d'exercice de l'activité d'installateur de
chauffes-eau solaires et de panneaux
photovoltaïques est en cours de
préparation au niveau du ministère de la
Transition énergétique et des Energies
renouvelables (Mteer)

Efficacité énergétique
Vers un encadrement juridique 
de l'activité d'installateur
d'équipements

Le deuxième jour de l'Aïd El-Fitr,
coïncidant avec la journée du vendredi,
a été marqué par un respect total du
dispositif de permanence par les
commerçants et les opérateurs
économiques mobilisés à cet effet, à
travers l'ensemble des wilayas du pays.

Commerce
Respect total du dispositif 
de permanence au 2ème jour 
de l'Aïd El-Fitr

La diplomatie de l’Algérie
aux côtés des Palestiniens

Possibilité 
de réouverture 
des frontières
terrestres et
aériennes au menu

Les sionistes voient
le Hamas partout...

Agression sioniste contre El Qods et Ghaza



Les services de sécurité y ont été
déployés en force aux alentours
des points de départs des mani-
festations. 
«Les organisateurs des marches
sont tenus à la déclaration, au-
près des services compétents,
des noms des responsables de
l'organisation de la marche et des
heures de son début et de sa fin»,
avait indiqué, dimanche dernier,
le département de Kamel Beld-
joud dans son instruction, affir-
mant que le non-respect de ces
procédures dénue la marche de
tout caractère légal.  
Il a été constaté, avait relevé la
même source, récemment que les
marches hebdomadaires com-
mencent à enregistrer de graves
dérapages et dérives en termes
d'indifférence aux désagréments
causés aux citoyens et d'atteintes
aux libertés du fait d'individus
changeant, à tout moment, l'iti-
néraire sous prétexte d'être libres
de marcher dans n'importe quelle
direction et à travers n'importe
quel axe, ce qui est contraire à
l'ordre public et aux lois de la Ré-
publique. «Le non-respect de ces

procédures constitue une infrac-
tion aux yeux de la loi et de la
Constitution, ce qui dénue la
marche de tout caractère légal et
implique un traitement en consé-
quence», avait conclu la même
source.  
A Alger, la police, en tenue civile
déployée en force, a opéré plu-
sieurs arrestations parmi les pre-
miers manifestants, notamment
parmi ceux arrivant de Bab El-
Oued qui tentaient de marcher

sur la Grande-Poste. Dont, a rap-
porté le Comité national pour la
libération des détenus (CNLD)
sur sa page Facebook, le prési-
dent du RCD Mohcine Belabbas
et Athmane Mazouz, ex-député
du parti, chargé de la communi-
cation, qui ont été emmenés au
commissariat de Trollar, non loin
de l’avenue Dr Saâdane, Fethi
Ghares du MDS et Ali Laskri du
FFS. La même source a également
signalé l’arrestation de plusieurs

journalistes qui ont été empêchés
de faire leur travail dont Kenza
Khatto mais aussi l'avocate Imane
Chebboubi.  
A Tizi Ouzou, également la police
qui a dressé des cordons à diffé-
rents endroits pour empêcher et
disperser les rassemblements, a
procédé à des arrestations parmi
les manifestants, venus nom-
breux y participer à la marche
hebdomadaire du Hirak. Le CNLD
a fait état de l’arrestation de plu-
sieurs manifestants au niveau de
barrage de police de l’Habitat, à
la sortie Est du chef-lieu de la
ville des Genêts. Dont Samira
Messouci,  Fadila Messouci,
Ahmed Ait Saïd et Arab Benbessi.
Lesquels seront libérées avec un
groupe d'une vingtaine d'autres
personnes en fin de journée.  
A Béjaïa, mais aussi Annaba, Sétif
et Bordj Bou-Arréridj, les marches
hebdomadaires du Hirak ne
s’étaient pas déroulées dans le
calme. 
La police, en tenue et en civil, dé-
ployée en force, a tenté d’empê-
cher les rassemblements des ma-
nifestants venus réclamer un Etat
civil, Etat de droit, une démocra-
tie et une liberté d’expression,
avant de procéder à des arresta-
tions parmi les manifestants.  

R.M.  
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Perturbées dans certaines
wilayas, empêchées dans d’autres

nLa police, en tenue et en civil, déployée en force, a tenté d’empêcher les rassemblements
des manifestants venus réclamer un Etat civil, Etat de droit... (Photo : D.R)

Les marches hebdoma-
daires du Hirak  post rap-
pel du ministère de l’Inté-
rieur, des Collectivités lo-
cales et de l’Aménagement
du territoire, de l’impératif
respect des procédures lé-
gales, en recommandant
aux organisateurs de dépo-
ser, préalablement, une de-
mande d’autorisation au-
près des services de la wi-
laya et d’indiquer
l’itinéraire de la marche,
ont été perturbées voire
même empêchées dans
certaines villes du pays,
avant-hier vendredi, se-
cond jour de l’Aid El Fitr. 

Marches hebdomadaires du Hirak

Le ministère du Commerce a
salué, jeudi dans un communi-
qué, le respect «total» par l'en-
semble des commerçants et des
opérateurs économiques du pro-
gramme de permanence au pre-
mier jour de l'Aïd el-Fitr.
«Le ministère du commerce salue
le suivi total par l'ensemble des
commerçants et opérateurs éco-
nomiques du programme de per-
manence au premier jour de l'Aïd
el-Fitr», lit-on dans un commu-
niqué publié sur la page Facebook
du ministère.
Le ministère a salué également
«le nombre important des com-
merçants non concernés par le
programme de permanence ayant
ouverts leurs locaux afin de facili-
ter aux citoyens l'acquisition de
leurs marchandises à travers le
territoire national».

Agence

Le respect par les
commerçants du
programme de
permanence salué

B R È V E

Aïd el-Fitr

Vers un encadrement
juridique de l'activité
d'installateur
d'équipements
Un projet de décret fixant les
conditions d'exercice de l'activité
d'installateur de chauffe-eau
solaires et de panneaux
photovoltaïques est en cours de
préparation au niveau du
ministère de la Transition
énergétique et des Energies
renouvelables (MTEER), a indiqué
à l'APS, son secrétaire général,
Mohamed Salah Bouzeriba.
Ce décret va, ainsi, réglementer
l'activité d'installateur qui devra
être en mesure de faire le
dimensionnement des projets,
l'installation et aussi la
maintenance des panneaux
photovoltaïques ou encore des
chauffes-eau solaires, a précisé
M. Bouzeriba.
Selon ce responsable, «il est
nécessaire d'avoir ce texte
réglementaire qui va définir les
conditions de l'exercice de ces
activités et qui garantira la
qualité des installations, ce qui
permettra de protéger
l'utilisateur».
A ce titre, M. Bouzeriba a
souligné que le ministère n'a pas
la garantie que les anciennes
installations de panneaux
photovoltaïques aient été
réalisées par des professionnels,
«sans préjuger de la qualité de
ces installations», a-t-il ajouté.
Autre avantage de ce décret, une
fois les conditions d'exercice de
ces activités définies, il sera
possible de créer des petites
entreprises dans le domaine des
services énergétiques et cela en
collaboration avec le ministère
délégué auprès du Premier
ministère chargé des micro-
entreprises, a expliqué 
M. Bouzeriba.
Il a, toutefois, mis l'accent sur la
condition faite de donner à ces
petites entreprises un plan de
charge et leur assurer une
activité pérenne du fait de leur
vulnérabilité et la nécessité de
les accompagner de bout en
bout.
Toujours dans le cadre de la
création de petites entreprises,
M. Bouzeriba a évoqué leur rôle
«éminemment important» dans
le bon fonctionnement d'un
projet de réalisation d'un mini-
réseau électrique photovoltaïque
local au niveau de la wilaya
d'Illizi dans le Sud de l'Algérie.  
Ce projet pilote qui est «pour le
moment, dans la phase de
dimensionnement», a-t-il
mentionné, «devrait permettre
d'alimenter 24 foyers en énergie
électrique photovoltaïque.
Il sera lancé avec les autorités
locales, en concertation avec
l'ensemble des fabricants
algériens des panneaux
photovoltaïques, qui
participeront au niveau des
comités techniques», a-t-il
ajouté.
L'objectif de ce projet est de
proposer aux pouvoirs publics
«une solution viable
économiquement et
techniquement» qui sera
sécurisée par un groupe
électrogène ou tout autre moyen.
Le projet-pilote d'Illizi donnera
par ailleurs la possibilité aux
décideurs de dupliquer cette
solution dans les zones isolées
qui sont nombreuses et éparses
et qui ne sont pas raccordées au
réseau conventionnel, a-t-il
indiqué.

Agence 

Projet-pilote

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Du nouveau pour la Délégation
nationale aux risques majeurs.
Les fonctions de chef de division,
de directeur d'études, de direc-
teur et de chef d'études sont, dé-
sormais, des fonctions supé-
rieures de l'Etat, classées et ré-
munérées par référence à la
fonction supérieure de directeur
général de l'administration cen-
trale. Un décret exécutif modi-
fiant et complétant certaines dis-
positions de l'ancien décret por-
tant missions, organisation et
fonctionnement de la Délégation
nationale aux risques majeurs a
été, en effet, publié au Journal
officiel dans son numéro 32 pu-
blié le 29 avril dernier.  
la Délégation, stipule le nouveau
décret exécutif dans son article
3, est chargée de la coordination
et de l'évaluation des activités
entreprises dans le cadre du sys-
tème national de prévention des
risques majeurs (...) de mener,
avec les institutions concernées,
toutes études ou recherches vi-
sant à réduire les risques ma-
jeurs. 
«Sur rapport du ministre de l'In-
térieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du terri-
toire, le décret exécutif n° 21-157
du 12 Ramadhan 1442 correspon-
dant au 24 avril 2021 a modifié
et complété certaines disposi-
tions du décret exécutif n° 11-
194 du 19 Joumada Ethania 1432
correspondant au 22 mai 2011»,
est-il écrit dans ce nouveau dé-

cret exécutif.  L’article 10 de ce
nouveau décret exécutif publié
au Journal officiel dans son nu-
méro 32 publié le 29 avril dernier,
fait état de l’élargissement de la
composante du Comité intersec-
toriel, présidé par le ministre de
l'Intérieur ou son représentant. 
Des représentants des différents
départements ministériels ainsi
que les représentants de la di-
rection générale du budget, ceux
de la Gendarmerie nationale, la
DGSN, la Protection civile, la Re-
cherche scientifique et le Déve-
loppement technologique, la di-
rection générale des Forêts, l'Of-
fice national de la météorologie,
l'Agence nationale des ressources
hydrauliques, l'Agence spatiale
algérienne, l'Agence du service
géologique de l'Algérie, le Centre
national de recherche appliquée
en génie parasismique, le CRAAG,
le Commissariat à l'énergie ato-
mique et l'Autorité de régulation
des hydrocarbures, y font partie
de la composante de ce Comité
intersectoriel.  
L’élargissement de la compo-
sante dudit Comité intersectoriel
inclut également, lit-on encore
dans ce nouveau décret exécutif,
des experts algériens, dont deux
résidants en Algérie et deux à
l'étranger, deux représentants de
la société civile. «Les représen-
tants des départements ministé-
riels doivent avoir, au moins, le
rang de directeur et ne peuvent
se faire représenter aux réunions

du Comité», précise le nouveau
décret dans le même article qui
permet aussi au Comité intersec-
toriel de faire appel, dans le cadre
de ses travaux, à toute personne
utile, en raison de ses compé-
tences.  
Jusque-là, la loi 04-20 du 25 dé-
cembre 2004 relative à la préven-
tion des risques majeurs et à la
gestion des catastrophes dans le
cadre du développement du-
rable, constituait le socle essen-
tiel de la politique qui consacre
une plus grande importance à la
prévention. 
Fixant les objectifs du système
national à travers, notamment,
l’amélioration de la connaissance
des risques, le renforcement des
dispositifs de surveillance et pré-
vision : systèmes d’alerte rapide
et d’alerte précoce et le dévelop-
pement de l’information préven-
tive à travers l’enseignement et
les différents médias. Mais aussi
la prise en compte des risques
dans toute utilisation du sol et
dans la construction, la réduction
de la vulnérabilité des personnes
et des biens aux aléas à travers
toutes les mesures structurelles
et non structurelles et la mise en
place de dispositifs complets pre-
nant en charge de manière cohé-
rente, intégrée et adaptée toutes
les catastrophes d’origine natu-
relle ou technologique : plans gé-
néraux et plans particuliers de
prévention et d’intervention.  

Rabah Mokhtari  

Organisation et fonctionnement de la Délégation nationale aux risques majeurs

Les chefs de division, directeur d'études, directeur
et chef d'études, désormais, fonctions supérieures
de l'Etat



Vers une collaboration de divers types

Après quelques jours d’hésitation, les prix du
pétrole rebondissaient à la clôture de la
séance de vendredi pour se stabiliser à 68,84
dollars, soutenus par les perspectives de re-
prise de la demande mondiale et la baisse du
dollar américain. 
Le discours rassurant et optimiste du Prési-
dent américain, Joe Biden, sur la reprise de
la demande aux Etats-Unis et dans plusieurs
autres pays du monde et la décision de l’Or-
ganisation des pays exportateurs de pétrole
(Opep) de maintenir «ses prévisions de
hausse de la demande mondiale de pétrole
pour cette année» ont fait grimper les prix de
l’or noir. Cependant, depuis quelques jours,
le pétrole est sous la menace des tensions au
Moyen-Orient et l’escalade des violences
entre Israéliens et Palestiniens inquiète les
marchés et met le pétrole sous pression.
Dans son dernier rapport mensuel publié,
mardi dernier, le cartel a confirmé «le rebond
de la demande de brut en 2021 à hauteur de
6 millions de barils par jour, à 96,5 millions de

barils par jour en moyenne».  S’ajoutent à
ces prévisions positives, l’accélération des
programmes de vaccination dans de nom-
breuses régions du monde et la levée pro-
gressive des restrictions sur les voyages na-
tionaux et internationaux en Europe et aux
Etats-Unis. Ces signes positifs rassurent, éga-
lement, les compagnies pétrolières mondiales
qui commencent à relancer leurs projets d’in-
vestissements, ce qui veut dire que la de-
mande de produits bruts va reprendre. Pas
seulement, il est attendu,  aussi, une hausse
considérable de la demande de carburants
aux Etats-Unis.  Ces facteurs seront à l’origine
d’un rebond soutenu des cours du pétrole du-
rant le deuxième semestre de l’année en
cours, comme prévu par l’Opep et ses alliés,
quelques mois auparavant.
Sans oublier l’impact des engagements pris
par le groupe informel Opep+,  de réduire
leur production pendant des mois, avant de
décider de rouvrir les vannes progressive-
ment ce mois-ci,  dans la stabilisation des

prix du pétrole et l’absorption des surplus de
brut de pétrole qui avaient inondé le mar-
ché pendant des mois.  Après avoir surmonté
cette épreuve, les pays membres de l’Opep+
reprennent leur souffle et se projettent dans
l’avenir. Un avenir qui demeure, toutefois, in-
certain et exige de la prudence et de la vigi-
lance à cause de l’ascension des tensions au
Moyen-Orient.  
La menace d’une guerre totale risque de bou-
leverser à nouveau le marché pétrolier  dont
la stabilité est étroitement liée aux aléas géo-
politiques. Souvent, le pétrole constitue une
partie de la face cachée des conflits d’intérêts,
comme c'était le cas en Libye, ravagée par une
guerre portant son nom depuis 2011. Au-
jourd’hui, le pays  entame sa période de tran-
sition et tente de relancer le secteur pétrolier.
Il a d’ailleurs sollicité la compagnie nationale
algérienne des hydrocarbures pour renforcer
sa production, ce qui pourrait influencer les
cours du pétrole.

Samira Tk

Le Brent maintient le cap haussier
Malgré l’escalade des violences au Moyen-Orient
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Après plusieurs mois de procé-
dures, l’Algérie finalise son pro-
cessus d’adhésion à la BERD et
devient un pays actionnaire, à
l’instar de la Tunisie, du Maroc,
de la Libye et de l’Egypte.  Ce
qui offre plus de visibilité à la
BERD qui identifie depuis plu-
sieurs années de nouvelles cibles
dans la région nord-africaine
pour ses investissements, no-
tamment, dans le secteur des
énergies renouvelables, placé au
cœur de ses projets.  
Ce secteur peut en effet consti-
tuer un avantage concurrentiel
qui pourrait servir l’intérêt com-
mun des deux parties. L’Algérie
a toutes les potentialités néces-
saires pour  réussir sa transition
énergétique et économique à tra-
vers, entre autres,  l’expérience
des conseillers de la BERD pour
instaurer une nouvelle gouver-
nance économique et réinven-
ter un modèle économique plus
résilient, plus inclusif et diversi-
fié.
La BERD pourrait, également,
l’aider à évaluer les incidences et
les effets de la crise sanitaire du
Covid-19  sur son économie et la
société afin de faciliter aux pou-
voirs publics l’élaboration d’un
modèle économique plus
concurrentiel et profiter, en
contrepartie, de toutes les op-
portunités d’investissement pré-
sents pour stimuler la compéti-
tivité du secteur privé et amé-
liorer la qualité et l’efficacité des
services publics dans le pays.

La mauvaise gouvernance et ges-
tion des marchés publics ainsi
que la corruption sont à l’ori-
gine de la double crise financière
et économique que vit aujour-
d’hui le pays, ce qui a accentué
les inégalités sociales et  creusé
les déficits. 
En cette période l’Algérie a be-
soin d’un partenaire fiable pour
s’en sortir. Elle a besoin, vrai-
semblablement, de l’accompa-
gnement institutionnel et finan-
cier  de la BERD pour mener les
réformes de ses politiques pu-
bliques et  reconfigurer son mo-
dèle économique pour devenir
plus concurrentiel et attractif.
Faciliter son passage à l’écono-
mie de marché. 
Ces prestations ne seront pas de
moindre coût, mais demeurent,
relativement, moins risquées que
le recours aux services du Fonds
monétaire international (FMI).
Une expérience périlleuse qui a
laissé des séquelles irréversibles
en Algérie.  
Les Institutions de Bretton
Woods ne cessent, d’ailleurs,  de
proposer leurs services à l’Al-
gérie afin de régler le problème
de liquidité et de la dévaluation

du Dinar qui dure depuis des
mois. Des services que l’Etat re-
fuse catégoriquement et devra
faire face à de sombres pers-
pectives qui nécessitent plus de
clairvoyance et  d’une volonté
réelle pour mettre en œuvre son
Plan de relance économique et
son Plan d’action pour éviter un
crash financier et l’explosion so-
ciale. Les réformes globales pro-
posées par l’Etat  représentent
une partie de la solution à la
multi-crise que traverse le pays
depuis 2019, mais leur mise en
œuvre se heurte sur le terrain. 
Les chantiers de réformes sont
en stagnations  et leur relance
exige de nouvelles  politiques
macro-économiques, de nou-
velles réglementations et gou-
vernance. 
La réforme institutionnelle est
aussi indispensable pour s’atta-
quer à la reconfiguration du sec-
teur économique. Ainsi se diri-
ger, à l’instar des autres pays
nord-africains  vers le noyau
émergent du nouvel ordre éco-
nomique régional et internatio-
nal.  
Se préparer à l’après Covid-19. La
collaboration avec la BERD pour-

rait aider à combiner tous les ef-
forts afin de  régler ses pro-
blèmes de gouvernance écono-
mique, politique et financière.
L’Algérie devra profiter des avan-
tages du programme d’investis-
sement de la BERD dans la zone
orientale et méridionale du bas-
sin méditerranéen (Semed), dont
l’Algérie fait partie.  Cette région
a bénéficié  de plus de 12 mil-
liards d’euros  pour financer 260
projets répartis sur les pays ac-
tionnaires.  La Banque a, égale-
ment, soutenu les réformes des
politiques à mettre en œuvre en
Égypte, en Jordanie, au Liban,
au Maroc, en Tunisie et en Cis-
jordanie et Ghaza. 
Des pays dont la situation éco-
nomique et financière n’est pas
si différente de celle de l’Algérie
qui tente, depuis des mois, de
mener des réformes à foison.  
La lenteur de l’exécution du pro-
gramme des réformes globales et
la situation économique et so-
ciale fragile incite les autorités à
trouver des solutions rapides et
surtout pratiques. 
L’Algérie a tardé à accéder à la
BERD pour des raisons mul-
tiples, mais peu évidente au vu
de la situation du pays actuelle-
ment. Elle a soumis sa demande
d’adhésion en mars 2020 et a été
approuvée en mois de juillet
2020 par les actionnaires de la
Banque européenne pour la re-
construction et le développe-
ment (BERD).   Quelques mois
plus tard, l’Algérie décrète son
adhésion officielle à la BERD
après avoir rempli les conditions
d’adhésion.  «Le président de la
République, sur le rapport du
ministre des Affaires étrangères,
vu la Constitution, notamment
son article 91 (...) décrète que
la République algérienne démo-
cratique et populaire adhère à
l'accord portant création de la
Banque européenne pour la re-
construction et le développe-
ment», lit-on dans le texte du JO.  

Samira Takharboucht

L’Algérie adhère officielle-
ment à la Banque euro-
péenne pour la reconstruc-
tion et le développement
(BERD) ,  en vertu du dé-
cret présidentiel n° 21-185,
signé par le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, le 5 mai 2021, à
Alger et publié  quelques
jours plus tard au Journal
officiel (JO) n° 34. 

L’Algérie rejoint officiellement
le capital de la BERD ! Les exportations hors hydrocarbures

ont augmentés de 58,83% durant le
premier trimestre en cours par rap-
port  à la même période de l’année
2020, nous apprend le ministère du
Commerce dans un récent bilan.  En
chiffre, les exportations hors hydro-
carbures sont passées de 547 mil-
lions de dollars durant les trois pre-
miers mois de 2020 à 870,33 mil-
lions de dollars durant la même
période de 2021. Les exportations
hors hydrocarbures ont ainsi repré-
sentaient, selon toujours le minis-
tère du Commerce, 11,30% du total
des exportations  entre janvier et
mars 2021.  En attendant le bilan
des Douanes algériennes, on pour-
rait avancer que les recettes des
exportations  seraient de l’ordre de
7,7 milliards de dollars durant le
premier trimestre de l’année en
cours. Ce qui représente une légère
hausse comparativement avec la
même période de l’année 2020 qui
ont été  de 7,62 milliards de dollars.
Concernant les exportations des
hydrocarbures, elles avoisineraient
les  6,83 milliards dollars de janvier
à mars 2021 contre 7,04 milliards de
dollars durant lamême période de
l’année passée. Une légère baisse
largement compensée par la hausse
des exportations hors hydrocar-
bures.  Cette hausse de presque
59% en un trimestre est plus
qu’encourageante pour l’avenir des
exportations hors hydrocarbures.
Pour la première fois  depuis la fin
des années 70, les exportations des
hydrocarbures descendent sous la
barre des 90% dans la composition
des  recettes globales des exporta-
tions de biens du pays.  Selon tou-
jours le ministère du Commerce, 714
exportateurs ont contribués à la
réalisation de cette performance.
Dans les  principaux produits hors
hydrocarbures exportés, nous trou-
vons les engrais avec 226,85 millions
de dollars, les huiles et autres pro-
duits dérivés du charbon avec 124
millions de dollars, les produits ali-
mentaires avec 169 millions de dol-
lars et le ciment avec 37,85 dollars.
Ce dernier  produit représente la
plus importante hausse avec
96,16% par rapport à la même
période de l’année 2020.  Les
chiffres des exportations de l’acier
et des produits sidérurgiques n’ont
pas été communiqués par le minis-
tère du Commerce. A titre de rappel,
les complexes de Tosyali à Oran, de
Bellara à Jijel et El Hadjar se sont
engagés à exporter pour près de
700 millions de dollars de produits
sidérurgiques en 2021.
Concernant les tendances des  mar-
chés pétroliers, il est attendu des
recettes d’exportation d’hydrocar-
bures en forte hausse  en ce mois
d’avril comparativement avec le
même mois de 2020. Le prix moyen
du baril, qui n’était que de 18,5
dollars en avril 2020, est passé à
64,01 dollars le même mois de l’an-
née en cours.  Les cotations du
Brent, baril de référence de la Mer
du nord pour livraison au mois de
juin prochain sont restées largement
au-dessus des 60 dollars. Le Gou-
vernement qui vient de finaliser
une loi de Finances complémentaire
pour l’année en cours peut tabler
sur des prévisions moins défavo-
rables  que 2020. Avec la hausse du
prix moyen du baril de pétrole,
l’augmentation des exportations
hors hydrocarbures et la baisse des
importations,  le Gouvernement
s’attendrait à une réduction assez
importante  du déficit de la balance
commerciale et une fiscalité pétro-
lière plus importante pourréduire le
lourd déficit budgétaire.

Nadji C.

EXPORTATIONS

Plus de 7,7 milliards
de recettes des
exportations

Bilan du commerce extérieur
au er trimestre 

nLa mauvaise gouvernance et gestion des marchés publics ainsi que la corruption sont
à l’origine de la double crise financière et économique que vit aujourd’hui le pays. (Ph. : DR)
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Le patrimoine architectural kabyle à
l'épreuve du temps et de la modernisation

Le patrimoine architectural kabyle a subi d'innombrables
transformations, influences et dégradations, a observé lundi,
Kedjar Aldjia, architecte et enseignante au département
d'architecture de l'Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou,
à l'occasion de la célébration du mois du patrimoine. 

( Photo > D.  R.)

Oran : ambiance festive dans le respect 
des mesures de prévention contre la Covid-19

Les habitants d’Oran, à l’instar des autres wilayas du pays, ont
célébré l’Aïd El-Fitr dans une ambiance festive dans le respect
des mesures de prévention contre la pandémie de Covid-19.

(Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

La marque Al-Jawali affiche
sur son site sa grande pas-
sion pour les traditions et
les vêtements modernes,
nous avons établi nos
propres règles dans le do-
maine de la mode, chaque
pièce proposée porte une
touche qui renvoie à une
région de notre pays. Nous
travaillons à la modernisa-
tion du concept des tenues
traditionnelles et classiques
pour s'harmoniser parfai-
tement avec les styles mo-
dernes pour un look jeune
et moderne. Le site com-
prend un blog à travers le-
quel nous essayons d’enri-
chir le contenu électro-
nique algérien par la
publication d’articles rédi-
gés par des écrivains et blo-

gueurs locaux, permettant
à faire connaître l'histoire
de la tenue traditionnelle,
de la préserver et de dé-
couvrir les caractéristiques
de chaque ville algérienne.
Le site Al-Jawali donne la
possibilité à ses clients de
commander directement
sur le site et de payer par

virement postal ou à la li-
vraison de la commande,
et dans un proche avenir,
nous projetons de propo-
ser le service de paiement
électronique en ligne en
fonction de l'évolution de
ce secteur ; aussi, nous  tra-
vaillons dur pour contri-
buer à promouvoir le do-

maine du e-commerce en
intégrant tous les services
qui permettent au client
d'acheter plus facilement
depuis son téléphone por-
table ou son ordinateur. La
marque Al-Jawali propose
la livraison vers toutes les
wilayas du pays. Le délai
de livraison est d’environ
deux jours dans la capitale
et les wilayas limitrophes
telles que Blida et Bou-
merdes, et de trois jours
pour les wilayas du nord et
de cinq jours pour celles
du sud. «Nous pensons que
chaque pièce confection-
née est une œuvre d'art
qu’on se doit d’acquérir et
de préserver», a déclaré
Amira Tefridj, créatrice de
la marque Al-Jawali, elle es-
time entre autres que
chaque Algérienne a le droit
de porter Algérien avec une
touche moderne et d’en-
rayer l’esprit de régiona-
lisme pour répandre celui
de citoyenneté à travers
des tenues transmises de
génération en génération.
Le site Al-Jawali est l'un des
sites les plus modernes
avec une conception simple
et élégante, et un contenu
réfléchi qui répond parfaite-
ment aux questions et be-
soins des clients en s’adap-
tant à notre époque. n

Les habitants de la cité DNC,
situé au chef-lieu de Relizane,
disent qu’ils attendent depuis
plusieurs mois, la réparation
d’un égout à ciel ouvert durant
toute cette longue période dans
l’indifférence totale des services
de l’assainissement de la mai-
rie, qui selon leurs affirmations,
n’ont pas daigné donner suite à
leurs multiples réclamations, et
se sont contentés de promesses
pour dépêcher des équipes
techniques mais sans suite, à
ce jour. Ces citoyens affirment
avoir soulevé leur problème au-
près des services de la com-
mune de Relizane, en leur signa-
lant les désagréments insuppor-
tables causés par les relents des
odeurs nauséabondes. Tout

comme ils ont tenu a indiquer
que cette situation ira en s’ag-

gravant avec l’arrivée de la sai-
son estivale, et la prolifération

des moustiques et autres in-
sectes, en plus aussi du risque
sanitaire qu’ils encourent. De-
vant la persistance de cette si-
tuation, ces habitants envisa-
gent de signer une pétition et
d’adresser une lettre ouverte au
chef de l’exécutif de la wilaya
ainsi qu’au président de l’APC,
pour les informer de cette si-
tuation qu’ils jugent scanda-
leuse et qui n’a que trop duré.
Les concernés estiment que cer-
tains établissements publics qui
prétendent être à l’écoute du ci-
toyen, notamment à travers les
numéros verts mis à la disposi-
tion des citoyens pour signaler
des dysfonctionnements, ne
sont que des slogans creux.

N.Malik

M’sila
Identification du corps
repêché de Oued Mitar 
à Bou Saâda
Les services de la Protection civile
de la wilaya de M’sila ont indiqué
vendredi, que le corps repêché le
matin par les équipes mobilisées
pour la recherche des victimes des
inondations qui ont frappé la
wilaya récemment, a été identifié.
Il s’agit de T. Lakhdar, âgé de 49
ans, porté disparu après les
inondations et qui était recherché
depuis le 7 mai dernier à Oued Bou
Saâda, après la découverte de son
véhicule à Oued Djnane roumi
dans la même commune. 

R.R

Le site Al-Jawali du prêt-à-porter, un titre d'excellence

é c h o s       

Relizane : un égout à ciel ouvert à la cité DNC

Demande d’aide
financière

Homme, sans revenu,
handicapé, diabétique, marié,
demande à toute âme
charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer
un petit projet (vendeur
ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses
enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

Demande d’aide
financière

Jeune homme, âgé de 20
ans, nécessite une
intervention chirurgicale
urgente, demande une aide
financière aux âmes
charitables. 

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 06 74 48 82 94

SOS
Mme Attalah Kheira, âgée de 41
ans, victime d’un accident
d’explosion qui a déformé sa
main droite avec des brûlures du
3ème degré, doit subir une
intervention d’esthétique. 
Par cet appel, elle demande 
aux âmes charitables de bien
vouloir l’aider afin de subir cette
intervention.

MOB : 0799 54 78 67
CCP : 170 280 18 clé 90

La marque Al-Jawali a
officiellement lancé
son site internet au
début de ce mois
sacré du Ramadhan,
une large gamme de
modèles de prêt-à-
porter proposée pour
répondre aux exi-
gences des femmes
qui tiennent à préser-
ver leur identité algé-
rienne avec une allure
moderne et dans l’air
du temps. 
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Deux évènements ont marqué
l’opération «Épée d’al-Qods», lan-
cée par les factions de la résis-
tance palestinienne en soutien
aux Jérusalémites et à la mosquée
Al-Aqsa.
Alors qu’elle se poursuit pour le troisième
jour consécutif, visant aussi bien les villes
israéliennes dans les territoires de 1948,
les plus éloignées et celles de l’enveloppe
de Gaza, que des positions militaires de
l’armée d’occupation israélienne, sont en-
trées en action pour la première fois un
missile qui a été tiré contre l’aéroport is-
raélien de Ramon, à 220 km de Gaza, au
sud de la Palestine occupée et des drones
kamikazes. Leur annonce a été faite par le
porte-parole des Brigades al-Qassam du
Hamas, Abou Oubaïda.

Le missile qui a surpris l’armée
israélienne
Selon lui, c’est un missile de type Ayyash-
250 qui a été tiré en direction de l’aéroport
et ce pour la première fois. Sa portée étant
de 250km. Abou Oubaïda a averti que
«tous les aéroports israéliens et chaque
point du nord au sud de la Palestine occu-
pée se trouvent désormais dans la ligne de
mire des missiles de la résistance ». Il a en-
joint aux compagnies aériennes de sus-
pendre leurs vols en direction des aéro-
ports israéliens. Son appel a été entendu
par la Pologne et des compagnies améri-
caines. Et l’aéroport a été fermé, ont indi-
qué les médias israéliens selon lesquels un
missile s’est écrasé à proximité de la loca-
lité d’Eilot aux confins avec l’aéroport.
«Ce tir est un geste de solidarité avec la
mosquée al-Aqsa et une riposte à l’assas-
sinat de nos chefs et ingénieurs héros. Le
missile est le fruit d’une partie de leurs ex-
ploits », a fait savoir Abou Oubaïda. Il a cité
le martyr Bassem Issa qui était le chef de
l’unité Gaza dans les brigades al-Qassam,
ainsi que l’ingénieur Joumaa al-Talhat
Abou Rahmé, le docteur Jamal al-Zabdat

et  d’autres officiers du Hamas qui ont
succombé dans un tir israélien le mer-
credi 12 mai contre leur position à Gaza.
« Le missile tiré vers l’aéroport de Ramon
a surpris l’armée israélienne. Elle croyait
que la portée de missiles entre les mains
de la résistance ne dépassait pas les 160
km», a commenté le quotidien israélien
Haaretz.

Le drone Chéhab, de fabrication locale
Concernant le deuxième évènement mar-
quant, celui de l’entrée en action du drone
kamikaze, Abou Oubaïda a précisé qu’il est
de type Chéhab et de fabrication locale. Il
a été utilisé contre une plate-forme ga-
zière maritime israélienne au large de
Gaza, toujours selon Abou Oubaïda.
En outre, les Brigades al-Qassam ont re-
vendiqué des tirs contre les bases israé-
liennes Tal Nof et Nevatim, et contre des
attroupements militaires à l’est de Yad
Mordechaï . Dans la soirée, ils ont indiqué
avoir lancé des missiles de type Sejil sur
la base aérienne de Hatzerim à partir de
laquelle des avions de combat décollent
pour bombarder des civils à Gaza. De
même dans l’enveloppe de Gaza, où elles
ont assuré avoir frappé deux stations ra-
dars de la batterie Dôme d’acier, station-
nées à l’est de Khan Younès, ainsi que la
plate-forme d’une batterie dans la région
de Nir Itzhak, dans le sud-est de la bande
de Gaza.

Les missiles du Dôme d’acier tombent
sur les colonies
A ce titre, une vidéo sur les réseaux so-
ciaux a montré comment les missiles des
batteries anti missiles Dôme d’acier, cen-
sés intercepter les missiles palestiniens
tombent sur les maisons des colons israé-
liens. Cette défaillance n’a pas manqué
d’être tournée en dérision par les inter-
nautes selon lesquels « les missiles de la
résistance ont dévoilé le mensonge du
mythe des dômes d’acier ». En outre, il est
question que les batteries de l’artillerie is-

raélienne Hawtzer stationnées à l’est de
Gaza ont été visés au moyen de 12 missiles
Q20. Au sud de la bande de Gaza, un at-
troupement de véhicules militaires israé-
liens dans la région al-Falahine, à l’est de
Khan Younes ont fait l’objet de tirs, selon
les brigades du martyr Abou Ali Mous-
tafa, bras armé du front populaire pour la
libération de la Palestine (FPLP). Un inci-
dent qui a été évoqué par les médias israé-
liens.

120 missiles contre les colonies de
l’enveloppe de Gaza
En même temps se poursuivaient les tirs
contre les colonies proches de la bande de
Gaza qui ont été la cible de 120 missiles,
selon Al-Manar. Les médias israéliens ont
fait part qu’un missile s’est abattu sur la
maison d’un colon dans la colonie de Se-
derot. Ils ont rapporté que les forces d’oc-
cupation israéliennes craignent une infil-
tration vers ces colonies et ont demandé
aux colons d’éteindre les caméras de sur-
veillance car elles ont été infiltrées par le
Hamas. Par ailleurs, des dizaines de salves
de missiles de type Badr ont été tirés en
direction d’Ashkelon et de Sederot, ont re-
vendiqué par les brigades al-Qods, bras
armés du Jihad islamique, qui a indiqué
que le bombardement de cette dernière a
été fait pendant la visite du président is-
raélien Reuven Rivlin qui est descendu
dans les abris. La faction de résistance a
aussi évoqué des tirs contre la ville occu-
pée d’Ashdod, ainsi que des obus de mor-
tier contre le check-point israélien Eretz,
et le bombardement de la ville occupée de
Bir as-Sabea (Beersheba) au moyen des
missiles de type Sejil.Selon les médias is-
raéliens, Tel Aviv a aussi été la cible de
salves de tirs depuis la bande de Gaza.

La capacité d’Israël limitée
Selon le Haaretz, ce sont 1.600 missiles qui
ont été tirés depuis le début de l’esca-
lade militaire déclenchée le mardi 10 mai.
Dont 200 sur la colonie de Gush Dan. Et

plus de  70% de la population se trouve
dans les abris. Le chroniqueur de la chaîne
canal13 de télévision israélienne, Eitay
Baron a jugé que le Hamas a réussi à per-
turber la vie de millions israéliens. « La ca-
pacité d’Israël à frapper le système balis-
tique de Gaza est très limité parce qu’il se
trouve dans le sous-sol », a-t-il estimé.

110 martyrs dans la bande de Gaza, dont
27 enfants
Dans la bande de Gaza, les civils conti-
nuent de tomber en martyrs dans les raids
aériens et les pilonnages de l’artillerie is-
raéliens. 
Selon al-Manar et al-Mayadeen, les avions
israéliens ont intensifié ce jeudi leurs raids
contre les résidences civiles et les bati-
ments officiels. 
Ils ont entre autres détruit au dessus des
têtes de leurs habitants une maison dans
la localité al-Boreij, au centre de la bande,
une autre dans le quartier cheikh Red-
wan à Gaza, une troisième à Rafah au sud,
une quatrième dans le quartier al-Jneinat
au sud de Rafah. 
Les avions israéliens ont aussi bombardé
la banque de production au centre de
Khan Younès, ainsi que le quartier géné-
ral des forces de sécurité situé en face
du camp bondé al-Saoudi, à Rafah, tous les
deux au sud de la bande. « L’occupation is-
raélienne fait exprès de détruire les mai-
sons sur la tête de leurs habitants, dans
le grand mutisme de la Communauté inter-
nationale qui se contente de regarder les
crimes contre l’humanité commis par Is-
raël », a déploré Amjad al-Chawwa, le di-
recteur du réseau des organisations ci-
viles palestiniens pour al-Mayadeen Tv.
Selon un récent bilan du ministère de la
Santé dans la bande de Gaza, le nombre
des martyrs s’élève à 103, dont 27 en-
fants, 8 femmes. Celui des blessés dé-
passe les 580.

Source: Divers  Mohamed El Ouahed

Les nouvelles armes de la résistance palestinienne

Des missiles de 250 km de portée et un drone kamikaze
percent les défenses du Dôme d’acier israélien 

La France interdit les manifestations pro-palestiniennes
La préfecture de police sur demande
du ministre de l’Intérieur, Gérald Darma-
nin, a décidé jeudi 13 mai 2021 d'inter-
dire la manifestation prévue samedi à
Paris en soutien au peuple palestinien.
Trois avocats ont contesté et déposé un
recours. La préfecture de police a fait
suite jeudi à la demande de Gérald Dar-
manin et décidé d'interdire la manifes-
tation en soutien au peuple palestinien
prévue samedi à 15h00 à Barbès (XVIIIe
arrondissement), à Paris. «Conformé-
ment à la demande du ministre de l'In-
térieur le préfet de Police a pris un ar-
rêté interdisant la manifestation décla-
rée», a-t-elle écrit dans un tweet avec
l'arrêté en question. «J'ai demandé au
Préfet de police d'interdire les manifes-
tations de samedi en lien avec les ré-
centes tensions au Proche-Orient», avait
tweeté, jeudi dans l'après-midi, le mi-
nistre de l'Intérieur. La question du sou-
tien à la cause palestinienne est sen-
sible en France, notamment autour du
rôle du Hamas. Le groupe de résistance
palestinienne est souvent décrit comme
terroriste par le gouvernement fran-
çais, mais perçu comme un mouvement
de résistance légitime par de nombreux
soutiens de la cause palestinienne »A

souligné. Notons qu’En juillet 2014, plu-
sieurs manifestations avaient été orga-
nisées en France, pour dénoncer l'offen-
sive israélienne dans la bande de Gaza.
Le 19 juillet notamment, plusieurs mil-
liers de manifestants avaient bravé l'in-
terdiction de manifester à Barbès. Le
rassemblement avait dégénéré rapide-
ment, laissant place à des heures
d'émeutes urbaines. Suite à cette inter-
diction, trois avocats ont déposé dans
la nuit de jeudi à vendredi une requête
en référé-liberté devant le tribunal ad-
ministratif de Paris, au nom de l'associa-
tion des Palestiniens d'Ile-de-France. le
référé étant une procédure d'urgence.
L'un de ces trois avocats avait déjà ob-
tenu gain de cause dans une situation
similaire à Nice en 2014. 
Il avait réussi à faire annuler à temps
l'interdiction d'une manifestation par
la préfecture. Bertrand Heilbronn, pré-
sident de l'Association France Pales-
tine Solidarité, a été placé mercredi en
garde à vue quelques heures après un
rassemblement à proximité du minis-
tère des Affaires étrangères préalable-
ment interdit par la préfecture de police
de Paris. Son arrestation a suscité l'in-
dignation de plusieurs personnalités

politiques à gauche, dont Jean-Luc Mé-
lenchon, le leader de La France insou-
mise. Vingt-cinq membres du Congrès
américain ont adressé une correspon-
dance au secrétaire d’État, Anthony
Blinken, l’exhortant à exercer une pres-
sion diplomatique sur Israël pour l’em-
pêcher d’expatrier les Palestiniens de
leurs maisons dans le quartier de
Cheikh Jarrah à al-Qods occupée tout
en qualifiant ces pratiques de crime de
guerre.  
Ces membres ont déclaré que: «Nous
vous écrivons pour exprimer notre pro-
fonde préoccupation concernant le pro-
jet d’Israël relatif à l’expulsion d’environ
2.000 Palestiniens des quartiers d’Al
Bustan et de Cheikh Jarrah à Jérusa-
lem». «Israël avait démoli 100 bâtiments
dans le quartier d’Al-Bustan, où vivent
1.550 Palestiniens, dont 60% d’enfants,
afin de construire un jardin talmu-
dique», ont-ils indiqué, soulignant que
«les Israéliens étaient prêts à chasser 12
familles palestiniennes de leurs foyers,
composées de 169 personnes, dont 46
enfants, en faveur l’implantation illé-
gale de colons israéliens, dans le quar-
tier de Cheikh Jarrah». D’après le Centre
israélien des droits de l’Homme dans les

territoires occupés Israël a démoli en-
viron 5.000 maisons palestiniennes à
Jérusalem-Est entre 1967 et 2017. Israël
a également détruit 349 maisons pales-
tiniennes à Jérusalem-Est entre 1967 et
2018 et 2020. «Israël avait, militaire-
ment, occupé Jérusalem-Est, qui fait
partie de la Cisjordanie, avant de l’an-
nexer, illégalement puis officiellement,
à la municipalité de Jérusalem, en vio-
lation grave du droit international ,Is-
raël, en tant que puissance occupante,
doit se conformer à l’article 53 du qua-
trième Congrès de Genève, qui interdit
la destruction des zones résidentielles
appartenant à des individus dans un
pays occupé», ont encore écrit les 25 dé-
putés dans la lettre adressée au secré-
taire d’Etat. 
Les pratiques israéliennes sont considé-
rées comme étant un crime de guerre au
sens de l’article 8 du Statut de Rome, de
la Cour pénale internationale (CPI)». Il
convient de noter que parmi ceux qui
ont signé cette lettre figurent Alexandria
Ocasio-Cortez, Jared Hoffman et Alan
Lowenthal, André Carson ainsi que des
représentants musulmans comme Ilhan
Omar, Rashida Tlaib.

Oki Faouzi
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La théorie keynésienne de la planche à billets
peut-elle s’appliquer à l’économie algérienne ?

Economie

L e  blocage essentiel  de l’inves-
tissement  local et étranger  n’est-
il  pas le terrorisme bureaucra-
tique  qui se nourrit du manque

de visibilité et de cohérence  dans la ré-
forme globale ? Et ce       nouveau juri-
disme est-il suffisant  sans objectifs poli-
tiques précis et sans  cohérence et visi-
bilité dans la démarche ?  A-t-on mis en
place d’autres mécanismes  pour éviter
que les investisseurs soient pénalisés par
les différentes  tracasseries administra-
tives (registre de commerce, plusieurs
mois alors que dans des pays normaux
cela met quelques heures,) banques qui
sont des guichets administratifs, fiscalité
fonctionnant sur les méthodes du XIXème
siècle, douane, terrain au niveau des col-
lectivités locales,(le cadastre n’étant pas
à ce jour réactualisé et le problème du
foncier non résolu malgré certains dis-
cours ). Car le parcours du combattant
lorsqu’on n’a pas fait faillite dans les
méandres bureaucratiques dure plus de
5 années entre le moment de la matura-
tion du projet et sa réalisation alors que
dans tous les pays du monde l’écart  est
relativement faible. A-t-on analysé les im-
pacts des différents  assainissements des
entreprises publiques avec un résultat
mitigé  pour plusieurs dizaines de mil-
liards de dollars entre 1970 et 2021 dont
80% sont revenues à la case de départ,
entrainant  des recapitalisations répétées
des banques publiques, de quoi créer
tout le tissu industriel existant mais cette
fois compétitif  montrant que  ce n’est
pas une question uniquement d’argent
mais  de tenir compte des deux piliers
du  développement du XXIème siècle à
savoir le management stratégique et la
valorisation du savoir   A-t-on tenu compte
du  nouveau défi  écologique fondement
du développement durable avec ces uni-
tés polluantes, ces constructions dans la
majorité des secteurs  selon les normes
dépassées et ce taux d’urbanisation ef-
fréné (des éco- pôles mais  réalité de vul-
gaires hangars  avec les risques de ghet-
tos qui enfanteront inéluctablement la
violence ?  A-t-on analysé objectivement
l’importance de la sphère informelle re-
présentant   plus de 50% du produit inté-
rieur brut (PIB) hors hydrocarbures  fonc-
tionnant dans un espace social de non
droit,  dont la croissance est proportion-
nelle au poids de la bureaucratie et de la
corruption  et les moyens  de l’intégrer
loin des mesures administratives autori-
taires ?  S’est –on soucié  de la connais-
sance  du bouleversement mondial où
les capitaux iront s’investir là ou les obs-
tacles politiques  sont mineurs, d’un
grand espace socio-économique d’où l’im-
portance de l’intégration maghrébine au
sein de l’espace  euro- méditerranéen et
africain, et des impacts réels de notre ad-
hésion  à la zone de libre échange avec

l’Europe avec des dégrèvements tarifaires
allant vers zéro et du futur accord  avec
l’organisation mondiale du commerce
(OMC) et les moyens de s’y adapter ?

4.- Comparer le comparable
Au moment où le projet était discuté
j’avais proposé au gouvernement,  l’in-
troduction d‘une clause pour son plafon-
nement afin de rétablir la confiance et
l’institutionnalisation a dans cette loi du
comité de surveillance composé d’experts
indépendants pour éviter toute dérive.
Par ailleurs,  concernant le financement
non conventionnel, évitons la comparai-
son avec l’Europe, le Royaume Unis, le
Japon( trois monnaies internationales
convertibles et de grandes puissances
économiques)   et surtout les Etats Unis
d’Amérique ,  le dollar étant une monnaie
internationale qui finance à la fois l’éco-
nomie américaine mais également le reste
du monde, avec un fort  déficit budgétaire,
depuis la décision de Nixon de décréter
la non convertibilité du dollar vis-à-vis
de l’or (1971).  
Pour le cas  du Japon c’est un pays qui a
une grande épargne, la dette intérieure
étant couverte par cette même épargne,
les Japonais ayant préféré endetter leur
Etat plutôt que d’augmenter les impôts
expliquant la déflation. Pour le  cas de la
Turquie, pays émergent,  ayant connu
par le passé  une dérive  monétaire, cette
dernière a été amortie car possédant d’im-
portantes capacités productives. Com-
parons pour plus d’objectivé des  cas si-
milaires comme le Venezuela et le  Nigeria
pour ne pas commettre les mêmes er-
reurs. 
Selon le Dr Paul Craig Roberts qui a été
conseiller économique du président Rea-
gan et du sous-secrétaire du Trésor de
l'administration Reagan au début des an-
nées 1980 et qui est devenu l'un des pères
fondateurs des Reaganomics en particu-
lier par sa contribution à la réforme de
la «Loi de l'impôt» de 1981 dans l’ Ameri-
can Herald  Tribune 21 septembre 2017
je le cite : « l’ 'effet de l'impression de l'ar-
gent semble dépendre de ce qui est fait
avec lui et de la façon dont il entre dans
l'économie. 
Les États-Unis, par exemple, ont imprimé
une énorme somme d'argent au cours
des 10 dernières années. Au lieu d'entrer
dans l'économie de consommation et
d'augmenter les prix, l'argent est entré
dans des instruments financiers, ce qui
augmente les prix des obligations et des
stocks. Si un pays a des ressources, il
peut créer de l'argent pour développer
les ressources et ne pas compter sur des
prêts étrangers. Si la monnaie du pays
est négociée à l'échelle internationale, le
pays risque de créer de l'argent, ce qui
entraînerait des marchés spéculant contre

la monnaie du pays et réduisant sa valeur
d'échange. Ce serait très coûteux si le
pays dépend des importations. Aussi
selon cet éminent économiste, il faut évi-
ter de comparer l’utilisation du finance-
ment non conventionnel que propose
d’utiliser l’Algérie avec celle des USA de-
vant comparer le comparable ».  En cas
ou n’existerait pas de dynamisation du
secteur productif à terme , de versements
de  salaires sans contreparties produc-
tives et l’apparition de nouvelles rentes
spéculatives par la planche à billets, nous
aurons inéluctablement un scénario du
Venezuela en semi faillite avec une infla-
tion qui de plus de 1000% fluctue  qui
comme l’Algérie excessivement dépen-
dante des fluctuations du prix du pétrole,
a été très touchée par la crise économique
mondiale, et subit maintenant de plein
fouet la baisse des cours pétroliers. C'est
le paradoxe d'une économie rentière
n'ayant pas profité de cette manne finan-
cière pour asseoir une économie produc-
tive concurrentielle alors que le  Vene-
zuela aurait des réserves de barils de pé-
trole de 300 milliards de barils, contre 10
milliards de barils pour l’Algérie selon
les données du conseil des Ministres de
2015, une des plus importantes du monde.
D’où l’importance d’analyser les éventuels
impacts. -.Premier impact, une poussée
inflationniste  à terme  entrainerait  une
méfiance de la population qui va pour se
prémunir se refugier dans des achats
comme  l’or, les devises, l’immobiliers,
le stockage de biens durables,  élargissant
la sphère informelle. 
Rappelons que  l’emprunt obligataire  a
eu un résultat  mitigé vis à vis de l’inser-
tion du  capital argent de la sphère infor-
melle, l’essentiel  du capitalisé provenant
de la sphère réelle ce qui a conduit à l’as-
sèchement des liquidités  des banques,
tout en encourageant certaines rentes
spéculatives profitant d’un taux d‘intérêt
de 5 à 5,75%.
Deuxième impact, une baisse du même
niveau sur les revenus fixes notamment
des salariés et des fonctionnaires l’Etat
qui risquent d’avoir un revenu divisé par
deux en termes de parité de pouvoir
d’achat  avec le laminage des couches
moyennes, l’inflation  réalisant une
épargne forcée pour combler le déficit
budgétaire avec le risque de la spirale,
revendication sociales, hausse des sa-
laires, inflation - hausse des salaires et
inflation,  Troisième  impact,  avec un
taux d’inflation supérieur ceux qui ont
placé leur capital argent se trouvent pé-
nalisés, accroissant encore plus la mé-
fiance vis-à-vis du dinar, ce qui impliquera
forcément le relèvement obligatoire des
taux d’intérêts des banques si on veut
éviter leur  faillite, avec des taux d’intérêts
élevés , frein de l’investissement productif

et enfin le  dérapage officiel  du dinar
avec  un écart de 50% sur le marché pa-
rallèle ,  avec le renchérissement de tous
les  biens importés accélérant à son tour
le processus inflationniste

En conclusion
Le plus grand ignorant étant celui qui
prétend  tout savoir  après consultation
de  nombreux experts internationaux et
nationaux, la conclusion est la suivante :
contrairement à certaines affirmations
non fondées, ignorant le fonctionnelle-
ment  du système monétaire international
en mutation,  il existe une corrélation in-
directe, en cas de rigidités structurelles,
et sans contreparties productives , pour
le financement non  conventionnel entre
le taux d’inflation et la cotation d’une
monnaie  et ce combinée avec  les effets
d’autres  variables et paramètres macro-
économiques  et macrosociaux internes
et d’effets externes. Aussi, à la lumière
de l’expérience algérienne, le modèle key-
nésien est  difficilement transposable
pour l’Algérie  du fait   de la faiblesse de
la production locale et de la faiblesse du
pouvoir d’achat L’Algérie selon le FMI
dans son rapport d’avril 2021,  continue
de bénéficier d’une marge de mouvement
positive sur la dette extérieure, qui reste
modeste, et qui selon le FMI , devrait at-
teindre 3,6% et 5,2% de la production res-
pectivement en 2021 et 2022, contre 2,3%
en 2020. 
Cependant, la réussite de la relance éco-
nomique implique une mobilisation gé-
nérale, reposant sur un sacrifice partagé,
une lutte contre la corruption et la mau-
vaise gestion, une vision stratégique évi-
tant de naviguer à vue au gré de la
conjoncture et en cette période historique
de super médiatisation,  un nouveau sys-
tème d’information et de communication
s’adaptant aux nouvelles technologies.
C’est pourquoi, il faut insister sur l’effort
d’une information de vérité, qui doit lui
être associée pour montrer opérationna-
lité des réformes au profit de toute la po-
pulation, évitant la marginalisation de
pans de la société. Il y a urgence d’une
cohérence et visibilité dans la politique
économique et qui n’est possible que par
des stratégies d’adaptation, et en appro-
fondissant les réformes structurelles qui
forcément déplacent les segments de la
rente, d’où de fortes résistances sociales
des tenants de la rente qui versent juste-
ment dans la sinistrose pour bloquer les
réformes. C’est un défi à la portée de l’Al-
gérie afin d’éviter sa marginalisation et
les tensions sociales. Ou l’Algérie, comme
je l’avais noté lors d’une conférence de-
vant les membres du gouvernement en
novembre 2014, (n’ayant pas été par les
tenants de la rente,   et nous en payons
aujourd’hui un  lourd tribu), réalise cette
transition nécessaire entre 2021/2030, ou
elle ratera cette chance historique, ce
qu'aucun patriote ne souhaite. En bref,
l’Algérie est un pays dynamique, plein de
vitalité, qui se cherche et cherche sa voie
étant un acteur déterminant de la stabilité
de la région méditerranéenne et africaine,
sous réserve d’un renouveau de la gou-
vernance, sans laquelle aucun dévelop-
pement ne peut se faire. comme  Et le
précisait Keynes lui même, l’idéologie est
une chose et l’efficacité de la politique
économique en est une autre ».  

(Suite et fin)
A. Mebtoul

Professeur des universités, expert 
international Dr Abderrahmane Mebtoul 

Au moment où certains observateurs évoquent le
recours à la planche à billets afin d’éviter le recours
au financement extérieur, l’objet  de cette
contribution  est de rappeler  les fondements du
modèle keynésien pour ensuite voir s’il s’applique à
l’expérience récente algérienne notamment à
travers la dépense publique via le financement non
conventionnel, puisque le fondement de sa réussite
repose sur la théorie keynésienne de la relance de la
demande globale à travers l’émission monétaire.
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Comparativement à
d'autres secteurs stra-
tégiques, celui du tou-
risme dans wilaya de
Tlemcen, nécessite un
véritable programme
d'action portant de
nouvelles réalisations
visant à promouvoir
ce secteur,  compte
tenu des opportunités
qu'offre cette wilaya
aux investisseurs et
opérateurs de la  ré-
gion. C'est d'ailleurs
l'importance accordée
par le  ministère du
Tourisme et de l'Arti-
sanat au développe-

ment du secteur sur le
plan économique,
selon Al i  Boughari ,
lors d'une visite d'ins-
pection et de travail
qu'il  l 'a menée lundi
dernier dans la wilaya
de Tlemcen, au cours
de laquel le  i l  s 'est
rendu à la station bal-
néaire de Marsat Ben
M'hidi. Sur les lieux, il
a  reçu des expl ica-
t ions concernant le
projet  d 'expansion
tourist ique de deux
plages «Bider 1 et 2»,
avant de prendre
connaissance des

conditions d'accueil
des est ivants avant
l'ouverture de la pro-
chaine saison estivale. 
Par ai l leurs,  le  pro-
gramme a concerné
l'inspection du siège
de l'annexe de l'école
de formation dans le
domaine de l'hôtelle-
rie et de la restaura-
tion. Sur place, il s'est
enquis de sa situation
avant de donner son
accord pour le lance-
ment d'une étude afin
de prévoir une opéra-
tion de réhabilitation
dans la perspective de

la mettre en exploita-
t ion durant la  pro-
chaine rentrée sociale.
Terminant sa visite de
travail,  i l  a apprécié
l 'adhésion des por-
teurs de projets dans
le domaine des mé-
tiers de l 'artisanat à
travers une exposition
de divers produits
avant de s ' informer
sur la situation du sec-
teur en question à tra-
vers une présentation
qui lui a été faite au
niveau du cabinet de
la wilaya.

S.T.Smain

Tlemcen

L'école d’hôtellerie reprendra
bientôt la formation

Malgré les mesures prises par la di-
rection du commerce et des prix de
la wilaya de Oum El Bouaghi pour
instaurer un programme de perma-
nence à appliquer pour les com-
merçants durant les jours de la fête
de l’Aïd el-Fitr, les citoyens du plus
grand centre urbain de la wilaya qui
est la ville de Aïn Beïda, ont relevé
que certaines mesures n’ont pas été
respectées. La menace de fermeture
administrative des locaux de tout
commerçant réfractaire à l’ordre de
réquisition ainsi que l’amende pré-
vue, n’ont pas été apparemment dis-
suasives. Si les boulangers ont ouvert
leurs portes et ont répondu à la forte
demande pour servir les citoyens en
baguettes de pain, il n'en n'est pas de
même pour les crémeries qui ont
maintenu leurs rideaux baissés avec
pour conséquence le lait en sachet,
un produit de première nécessité in-
trouvable. Selon certains commer-
çants, les distributeurs en charge de
l’approvisionnement quotidien en
sachet de lait de la commune de Aïn
Beïda et ses environs ont cessé leurs
livraisons 2 jours avant l’Aïd el-Fitr
en raison de la fermeture des usines

puisque la plupart des travailleurs
ont pris congé pour partager la fête
religieuse  en famille. Cette situation
a contraint beaucoup de pères de fa-
mille de se rabattre sur le lait cru et
le lait en boite comme Candia, qui
n’est pas à la portée de tous. D’autres
se sont rabattus sur le lait en poudre

comme Celia, Borjot, Nespray et Can-
dia poudre, dont le prix varie entre
330 et 390 dinars. 
En conclusion, la direction du com-
merce et des prix doit sévir contre
des laiteries défaillantes conformé-
ment à la loi en vigueur. 

A. Remache

Le lait en sachet introuvable durant 
les deux jours de la fête de l'Aïd el-Fitr

Aïn Beïda (Oum El-Bouaghi)
Tipasa
1.600 policiers mobilisés
durant les deux jours 
de l’Aïd el-Fitr
Les services de sécurité de la wilaya de Tipasa ont
mis en place un plan de sécurité exceptionnel pour
assurer une couverture sécuritaire pendant les deux
jours de l'Aïd el-Fitr, en mobilisant 1.600 policiers
de différents grades afin de renforcer la présence sur
le terrain, en plus de mettre en place des formations
de sécurité dans les principaux lieux et axes situés
dans la juridiction de sécurité nationale et doublant
les points d'observation et d'inspection avec
l'intensification patrouilles à pied et en véhicule, et
le renforcement des patrouilles et des points de
contrôle avec des forces supplémentaires afin
d'assurer la fluidité du trafic et d'intervenir
immédiatement pour résoudre les goulots
d'étranglement lorsque nécessaire.
En plus de mobiliser les forces de sécurité pour
assurer une couverture sécuritaire efficace, au
niveau des marchés, des mosquées et des cimetières,
des places publiques, tout en veillant à la stricte
application des mesures préventives et des mesures
pour faire face à l'épidémie de Coronavirus.
Les autorités sécuritaires appellent également à la
nécessité de faire preuve et de prudence sur les
routes, de respecter le code de la route et d'adhérer
aux différentes règles de conduite saine, ainsi que
de mettre à leur disposition le numéro vert 48/15 et
le numéro d'urgence 17, afin de recevoir leurs appels
ou demander des interventions 24h/24.

Mohamed El Ouahed

Mostaganem
La fête de l’Aïd el-
Fitr célébrée dans la
joie
La fête de l’Aïd El-Fitr, cette
grande fête des musulmans du
monde entier, comme chaque
année, elle est  célébrée dans
une ambiance de piété, de joie,
de fraternité et de communion,
conformément aux préceptes de
l'Islam. Comme à l’accoutumée,
cette fête a été célébrée dans
une ambiance de piété, de joie,
de fraternité et de communion,
conformément aux préceptes de
l'islam, une occasion de se
réconcilier et de faire passer un
message de paix à tout le
monde. Le moment aussi de
faire bombance et honneur à
des monceaux de gâteaux qui
font oublier le jeûne. Cette fête
religieuse se veut être celle des
enfants qui, nombreux, sont
sortis vêtus de leurs beaux
habits, donnant à cette journée
une touche de gaieté et de
bonheur. Cette journée s'est
également caractérisée par le
repas spécial de l’Aïd, soit
l'indétrônable couscous, et
autres plats comme le Trid.
Traditionnellement, les grillades
sont de la partie. La ville de
Mimosa   a été transformé en
«Journée  du barbecue», l'odeur
envahit littéralement tous les
quartiers. Et l'ambiance aurait
atteint son comble au niveau des
quartiers populaires. Profitant de
la fête, des jeunes ont installé de
petites tables sur certains axes
pour vendre des jouets aux
enfants. Eux, au moins, n’ont
pas failli à cette tradition.

N.Malik

I N F O
E X P R E S S

Relizane
50 trousseaux distribués
aux enfants des familles
nécessiteuses
Le bureau local de l’Union
nationale des femmes
Algériennes (UNFA) de Relizane a
organisé, ce mardi, une
cérémonie durant laquelle pas
moins de 50 trousseaux ont été
distribués aux enfants issus des
familles nécessiteuses, selon
Mme Cherifa Kheir Eddine,
présidente du bureau de l’UNFA
de Relizane. Les trousseaux
comprenaient des vêtements et
des chaussures pour l'Aïd el-Fitr,
ainsi que des jouets. La
distribution a eu lieu dans
l'enceinte du service de pédiatrie
de l’établissement hospitalier
public Mohamed Boudiaf du
chef-lieu de Relizane. Quant au
déroulement de la cérémonie, les
organisateurs nous ont affirmé
que les fonds nécessaires pour
concrétiser cette action
proviennent notamment de la
générosité de donateurs
anonymes, qui n'ont pas hésité à
venir en aide à ces enfants. Par
ailleurs, il faut noter que durant
le mois de Ramadhan, toujours
en collaboration avec les bureaux
de la wilaya, a fait en sorte
d'organiser tous les soirs des
repas de Ramadhan pour les
petits, ceci afin de les imprégner
de l'ambiance qui règne lors du
mois sacré. A noté que l’Union du
bureau des femmes algériennes a
pour objectif de venir en aide
aux enfants issus des familles
nécessiteuses, de leur rendre
quelque peu espoir en leur
offrant un environnement sain,
agréable et confortable.

N.Malik
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Après les dépenses extravagantes
du mois de jeûne, surtout que
cette année les prix des fruits et
légumes, viandes rouges et autres
produits jugés élevés comparati-
vement au mois sacré des années
précédentes, les ménages sont à
l’épreuve d’un autre sacrifice, à sa-
voir l'Aïd el-Fitr. Les magasins spé-
cialisés dans le prêt-à-porter ont
mis le paquet en s’approvision-
nant de plusieurs articles. 

Après le f ’tour, toutes les ruelles
du centre-vi l le de Aïn Beïda,  no-
tamment le boulevard des Jeûneurs
et la rue Boughalem Mohamed se
sont transformés en un véritable
bazar d’exposants qui att ire une
nombreuse clientèle locale et limi-
trophe venant des régions avoisi-
nantes, avide d’achat de divers pro-
duits. Une ambiance de fête noc-
turne règne, surtout après la prière
surérogatoire, où les visiteurs ac-
compagnés de leurs familles font
du lèche -v i t r ine ,  en  quête  de
meilleurs produits pour leur pro-
géniture. Les jeunes recherchent la
bonne pointure, la bonne taille et
marque,  qui t te  à  débourser  les
grosses  sommes,  par  contre  les
pères de familles dont le pouvoir
d’achat est des plus faibles tirent le
diable par la queue pour satisfaire
les désirs de leur progéniture. Cer-
tains d’entre eux sont contraints
de se rendre dans une friperie ou

du côté des vendeurs à la sauvette,
d'autres se déplacent dans la ville
de Aïn Fakroun qui reste la plaque
tournante incontestable du prêt-à-
porter qui  demeure accessible à
toutes les bourses modestes. La ré-
putat ion  a  dépassé  largement
toutes  les  f ront ières  du  pays ,
puisque l ’of fre gros et détai l  est

très variée et accessible à toutes
les catégories sociales, que ce soit
les commerçants ou acheteurs. La
frénésie des ménages va jusqu'à
l ’approvisionnement en produits
nécessaires à la préparation des gâ-
teaux traditionnels comme le Kalb-
louz, Baklaoua, Makroud, Ghorei-
bia et d’autres confiseries,  alors

que d'autres optent pour les gâ-
teaux sur commande chez les pâ-
tissiers. De quoi délier encore un
peu plus la bourse pour y puiser
les  derniers  sous à  la  faveur  de
l’Aïd el-Fitr, ce qui laissera groggy
plus d’un nombre de famille pour
cette largesse financière.

A.Remache

Aïn Beïda (Oum El-Bouaghi)

Une autre épreuve pour les bourses
modestes

De nombreuses familles oranaises
recourent aux studio-photo pour
immortaliser le souvenir d’un Aïd
e l -F i t r  cé lébré  dans  la  p ié té ,  l a
conv iv ia l i té  e t  l a  jo ie .  Les  sup -
por ts  technolog iques  modernes
te ls  que les  smar tphones  et  les
apparei ls  numériques qui  fac i l i -
tent la prise des photos n’arrivent
pas à détrôner le travail  du pho-
tographe exécuté dans son studio.
Lors  d ' une  v i r ée  de  l ' APS  dans
que lques  s tud io -pho to  d ’Oran ,
plusieurs cl ients attendaient leur
tour pour prendre la pose face à la
caméra  a f i n  d ’ immor ta l i s e r  en
grande  é légance  le  souven i r  de
l 'Aïd,  partagé avec leurs enfants
ou petits-enfants.
Pour Mohamed, grand-père d'Aya
et Ayman, rencontrés dans un stu-
dio à la cité «El  Othmania»,  i l  est
impérati f  de mémoriser tous les
moments de joie et  bonheur pas-
sés avec ses enfants  principale -
ment durant les fêtes rel igieuses.
«Je t iens à le faire avec mes pe-
t i t s -en fants» ,  ind ique - t - i l .  A  cet
éga rd ,  Mohamed  préc i se  :  « à
chaque fête rel ig ieuse,  en part i -
culier l 'Aïd el-Fitr, l 'Aïd al-Adha et
El Mawlid Nabaoui,  j ’emmène mes
pe t i t s - en f an t s ,  vê tus  de  l eu rs
be l l e s  t enues ,  chez  l e  pho to -
graphe pour  f ixer  sur  papier  ce

souvenir qui restera tout le long
de leur vie bien ancré dans leur
mémoire» .  Hassina s ’est  rendue,
en compagnie de ses deux enfants,
dans  un  studio  à  Haï  Ak id  Lot f i
pour photographier ses bambins.
Elle t ient à le faire chez un pro-
fessionnel  car,  af f irme-t -el le ,  les
moyens technologiques modernes
ex i s tan ts  ne  l ’ emba l l en t  guère .
El le  préfère préserver les beaux
souven i rs  de  ce t te  f ê te  «à  l ’ an -
cienne».  «Je garde précieusement
mes albums-photos qui retracent
les moments les plus marquants
de ma vie. A mon époque, les pho-
tos  déve loppées  su r  pap ie r
avaient une grande valeur morale
et sentimentale»,  explique-t -el le.
Elle a ajouté que «les vieilles pho-
tos jaunies par le temps que l ’on
garde  p réc i eusement  r ésument
des  tranches  de  ma v ie .  Les  re -
garder me procure une immense
joie et  éveil lent en moi des sou-
venirs impérissables,  sentiments
que ne procurent pas les photos
stockées dans la mémoire d’un té-
léphone portable».

Mais, on n'arrête pas le progrès..
Ces fêtes rel igieuses constituent
des  oppor tun i tés  pour  l es  pro -
pr ié ta i res  de  s tudios  photo  qui
voient doubler, voire tripler le vo-

lume de leur travail  et  de ce fait ,
leurs recettes.  Mohamed, photo-
graphe quinquagénaire ,  insta l lé
au centre-vi l le,  relève que la pro-
fession a beaucoup changé com-
parat ivement  aux années précé-
dentes.  Pour lui ,  l ’ intrusion des
«se l f i e s »  dans  l e  quo t id i en  des
jeunes,  a bouleversé la donne.
«Partir chez un photographe se l i -
mite aujourd’hui aux seules per-
sonnes âgées, accompagnant leurs
pet i ts  en fants .  Les  jeunes  nous
boudent carrément", constate-t-i l .
"Jadis,  l 'après-midi de l 'Aïd était
consacrée  aux  jeunes ,  venus  se
prendre  en  pho tos  avec  l eu rs
jeunes frères,  leurs amis ou leurs
voisins. C’était  une tradition bien
ancrée chez eux.  Aujourd’hui,  i ls
préfèrent utiliser leurs téléphones
portables»,  regrette Mohamed.
Pour  lu i ,  les  jeunes  const i tuent
«une générat ion sans  mémoire» ,
ca r  « l e s  pho tos  ac tue l l e s  son t
sans âme ni  ident i té .  E l les  sont
stockées pendant quelques temps
dans la mémoire des smartphones
pour être effacées sans hésitation
à un moment donnée pour les rem-
placer  par  d ’autres» ,  a joute - t - i l .
Mohamed  es t ime  que  « l e s  t é l é -
phones portables et les tablettes
numériques ont pris le dessus. Les
photos n 'ont plus de place chez

certains.  On soll icite les profes-
s i onne l s  que  pour  l e s  pho tos
d’identité exigées dans la consti -
tution de dossiers administratifs".
De son côté,  Hamid, gérant d’un
s tud io -pho to  au  quar t i e r  de
l ’USTO, à l ’est d’Oran, fait  savoir
que «les self ies et  les photos ex-
press ne racontent rien. Elles sont
destinées à être consommées sur
l es  pages  des  réseaux  soc iaux .
E l l e s  on t  une  ex i s t ence  éphé -
mère».  
«Ma lheureusement ,  ces  pho tos
nuisent  for tement  au  mét ier  de
photographe. Celui-ci se limite ac-
tuel lement aux prises de photos
d’identité ou celles marquant des
événements précis comme les an-
n i ve rsa i res  ou  l e s  mar i ages » ,
ajoute-t - i l .
Selon lui ,  i l  est  devenu impératif
pour le  photographe de diversi -
f ier ses services afin de gagner sa
vie.  I l  doit  investir  d’autres cré-
neaux comme la vidéo, la vente de
cartes mémoire,  d'album-photos,
l ’ impression de photos sur divers
suppor ts .  Des  créneaux  qu i  né -
cess i t en t  des  i nves t i s sements
dans l ’acquisit ion du matériel  et
une  format ion  spéc ia l i sée  pour
maitriser ces nouvelles technolo-
gies.

R.R

Oran

Les traditionnelles photos de l'Aïd indétrônables



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.55 Petits plats en équilibre
21.00 Météo
21.05 Demain tout commence
23.10 Esprits criminels

12.00 Tout le monde veut 

prendre sa place

13.45 La p'tite librairie

15.05 Je t'aime, etc.

16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose

à vendre

18.40 Vélo club

19.20 N'oubliez pas les paroles

20.00 Journal

21.00 Ouh là l'Art!

21.05 American Sniper

22.35 First Man

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.05 Capital

20.25 E=M6

20.30 Enquête exclusive

21.05 Capital

23.05 Enquête exclusive

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

20.00 Météo

20.05 Meurtres en eaux troubles

21.05 Meurtres en eaux troubles

22.35 Le Procès Eichmann

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

16.45 Nikita
19.57 Sciences/Fiction
20.35 Hollywood Live
20.50 Superman Returns
23.18 Guardians

18.57 Dédale meurtrier
20.35 Hollywood Live
20.50 Le Mans 66
23.18 Présumé coupable

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 Géométrie de la mort
21.45 Géométrie de la mort
22.35 Monstre sacré
23.25 Khibula

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.00 Les rois de la pédale
23.30 Eurosport News
00.05 Ethias Cross 2020/2021
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Ciné Premier - 20.50
Le Mans 66
Drame de James Mangold

,Pour redorer le blason de sa marque, Henry Ford veut
battre « Il Commandatore » Enzo Ferrari, dont les bolides
rouges règnent sur les circuits. Caroll Shelby, seul Américain
victorieux au Mans, en 1959, relève le défi.

,Cinq ans après avoir quitté la Terre pour Krypton, Super-
man est de retour. Loïs Lane ne l'a pas attendu, et Lex
Luthor est encore plus retors qu'avant.

,Un jeune journaliste invente de fausses preuves avec l’aide d’un
confrère ami pour se faire accuser d’un crime qu’il n’a pas commis.
L’objectif ? Démasquer les agissements d’un célèbre procureur véreux
qui gagne tous ses procès. 

Ciné Premier - 23.18
Présumé coupable
Thriller de Peter Hyams

Ciné Frisson - 20.50
Superman Returns
Film fantastique de Bryan Singer



Ace propos, la directrice
de l’ANSS, Karima Sadki,
a rappelé que les secteurs
sauvegardés «sont des en-

sembles immobiliers urbains ou ru-
raux habités, présentant un intérêt
historique ou artistique justifiant
leur protection et réhabilitation»,
rappelant l'établissement et la déli-
mitation de 25 secteurs sauvegar-
dés en vertu de décrets exécutifs
publiés au Journal officiel, dont trois
en février dernier.
Il s'agit de trois Ksour dans la wi-
laya de Djanet (El Mihan, Zellouar et
Adjahil), a-t-elle précisé ajoutant que
les décrets exécutifs relatifs à la
Vieille ville de Miliana (Aïn Defla) et
de la Kalaa de Beni Rached (Reli-
zane), classées secteurs sauvegardés
fin décembre 2020, devront être pu-
bliés prochainement.
Evoquant, dans le même sens,
l'adoption depuis 2012 de plans per-
manent de sauvegarde et de mise
en valeur des secteurs sauvegardés
de la Casbah d'Alger, de la Vieille
ville de Constantine, de la Casbah de
Dellys (Boumerdès) et la Vieille ville
de Nedroma (Tlemcen), Mme. Sadki
a fait état de la promulgation à venir
de décrets exécutifs portant plans
permanents de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauve-
gardés situés dans les Vieilles villes
de Mila, Ténès et Laghouat.
Le PPSMVSS représente un docu-
ment d'urbanisme qui se substitue
au Plan d'occupation des sols (POS),

et partant tous les travaux liés à la
restauration et d'aménagement in-
térieur et extérieur de biens immo-
biliers situés dans le secteur sauve-
gardé sont soumis à l'autorisation
de l'Agence.
S'agissant des missions de l'Agence
en matière de mise en oeuvre du
PPSMVSS, Mme. Sadki a cité «l'ac-
compagnement technique des ser-
vices de la wilaya en charge du dos-
sier de la Casbah», déplorant «des
travaux non autorisés et non
conformes entrepris par des ci-
toyens au niveau d'anciennes bâ-
tisses et des maisonnettes (Doui-
rette)».
Dans de tels cas, le rôle de l'Agence
se limite au signalement aux autori-
tés locales compétentes (wilaya et
commune de la Casbah), a-t-elle
ajouté.
Par ailleurs, la directrice de l’ANSS a
tenu à rappeler les différentes com-
pagnes de sensibilisation en direc-
tion des habitants sur l'importance
de préserver le secteur sauvegardé
de la Casbah, de protéger ses mo-
numents historiques classés ainsi
que sur les techniques de mainte-

nance des vieilles bâtisses. Elle a
cité, dans le même contexte, d'ate-
liers organisés au profit des enfants
afin de les conscientiser sur l'im-
portance de préserver le patrimoine
historique de la Casbah, reflet de
l'identité culturelle et urbaine d'Alger.
Pour ce qui est d'autres secteurs
sauvegardés, Mme. Sadki a  fait état
d'un projet d'ouverture d'annexes
de l'ANSS au niveau des villes an-
tiques de Constantine, Dellys, Mila et
Ténès en vue d'assurer le suivi et la
programmation des interventions.

Liste des 27 secteurs sauvegardés
Depuis 2005, pas moins de 27 sec-
teurs sauvegardés ont été créé sur le
territoire national et placés sous tu-
telle de l'Agence nationale des sec-
teurs sauvegardé pour en préserver
les biens culturels.

Casbah d'Alger (105 ha)
La vieille ville de Constantine (85.93
ha)
La vieille ville Sidi El Houari à Oran
(70 ha)
La vieille ville d’Annaba (18ha)
La vieille ville de Tlemcen (51 ha)

La vieille ville de Nedroma à Tlemcen
(23 ha)
La vieille ville de Béjaia (70 ha)
La vieille ville de Dellys dans la wilaya
de Boumerdès (171 ha)
La vieille ville de Tenès dans la wilaya
de Chlef (12 ha)
La vieille ville de Mila (38 ha)
La vieille ville de Mostaganem (103
ha)
La vieille ville de Médéa (35 ha)
La vieille ville de Tamentit dans la wi-
laya d'Adrar (502 ha)
La vieille ville de Miliana dans la wi-
laya d’Ain Defla
La Qalâa de Beni Rached dans la wi-
laya de Relizane
Le village d’Ait El Kadi dans la wilaya
de Tizi-Ouzou
La vallée du Mzab à Ghardaïa
Ksar Tamerna dans la wilaya d'El
Oued
Les quartiers d'El Aâchech et Msaba
dans la wilaya d'El Oued
Le vieux ksar de Laghouat
Le Ksar de Temacine à Ouargla
La Qalâa de Beni Abbes à Bejaia
Les ksour d’El Mizane, Ouzelouaz et
Adjahil à Djanet.

R.C.

Une trentaine de secteurs sauvegardés 
au niveau national

ANSS
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«VOCATION INNOVANTE DE LA
MÉMOIRE DE SANG PERDUE

L'écrivain Abdellatif Ould Ab-
dellah dépeint, dans son
roman «Ain Hammurabi», re-
tenu sur la short list du Prix in-
ternational du Roman arabe
(Arab Booker Prize 2021), des
images effarantes et doulou-
reuses de la mémoire collective
algérienne lors de la décennie
noire.
La trame de ce roman de 327
pages, paru à Mim Editions,
tourne autour d'évènements
réels, qui ont eu lieu durant la
décennie noire et d'autres
imaginaires, dans le genre
polar fiction.
Dans une caserne où il s'est ré-
fugié après une longue pour-
suite par les villageois pour
destruction du mausolée de
«Sid El Majdoub», Wahid Ham-
ras relate son histoire aux en-
quêteurs avant de se voir ac-
cusé de trafic avec une équipe
de fouilles archéologiques
étrangère, voire du meurtre de
trois personnes de son patelin.
L'auteur met sous les projec-
teurs l'emprise de la sorcellerie
et de la superstition dans la
société et les manoeuvres de
l'Occident pour s'accaparer le
patrimoine de ses anciennes
colonies, en tentant de prou-
ver, à travers son roman, que
parmi les saints-patrons forte-
ment ancrés dans la croyance
populaire, beaucoup n'ont ja-
mais existé.
Le portrait psychologique du
principal personnage du récit
s'éclaircit, au fil de l'interroga-
toire, laissant apparaître une
personnalité instable souffrant
de profonds chocs liés à des
déceptions et trahisons avec en
toile de fond des évènements
entremêlés dans la réalité et
l'imaginaire.
Né en 1988, Abdellatif Ould Ab-
dellah est diplômé en architec-
ture et a à son actif deux autres
romans, «Out of control» (Kha-
rij Saytara), paru en 2016 et
«Tabarrouj» en 2018.

R.C.

«AIN HAMMURABI»

L’Agence nationale des secteurs
sauvegardés (ANSS) veille à la
préservation du caractère
patrimonial du secteur
sauvegardé et à la mise en œuvre
du Plan permanent de sauvegarde
et de mise en valeur des secteurs
sauvegardés (Ppsmvss) à travers
27 secteurs établis et délimités au
niveau national en vue de la
protection, la restauration, la
réhabilitation et la mise en valeur
de leur caractère historique,
urbanistique, architectural et
esthétique.

Le patrimoine architectural kabyle a subi
d'innombrables transformations, influences
et dégradations, a observé lundi, Kedjar
Aldjia, architecte et enseignante au dépar-
tement d'architecture de l'Université Mou-
loud Mammeri de Tizi-Ouzou, à l'occasion de
la célébration du mois du patrimoine.
Qualifié «d'architecture indigène, folklorique
et populaire, car conçue et réalisée par l'ha-
bitant lui-même et où la structure architec-
turale est le reflet même de celle socio-cul-
turelle du village, il est, aujourd'hui, en proie
à une métamorphose et une rupture totale,
du fait de diverses influences et de dégra-
dations», déplore l'architecte.
Cette métamorphose, a-t-elle souligné, a
«commencé avec le retour de la première
vague des immigrés aux lendemains de l'in-
dépendance». Ces derniers, ayant vécu un
peu partout en France et en Europe, «ont rap-
porté avec eux des modèles architecturaux
qu'ils avaient reproduit dans les villages».

«La hiérarchie spatiale du village, publique,
familiale et privée, construite sur un concept
architectural vernaculaire introverti et uti-
lisant des matériaux de construction locaux
adapté à la situation géographique locale et
intégré au relief, a ainsi commencé à se
transformer complètement», explique l'uni-
versitaire. Au début de cette transforma-
tion, précise-t-elle, «il y avait, toutefois, une
certaine intégration en adaptant ces
concepts architecturaux importés, mais, au
fur et à mesure, avec, notamment, l'amélio-
ration relative de la situation sociale des
gens, la standardisation architecturale ram-
pante a pris le dessus». Autres facteurs par-
ticipants à cette métamorphose architec-
turale, les échanges culturels, le dévelop-
pement économique, la démographie, la
viabilisation des zones rurales et l'absence
de foncier, qui ont ainsi «induit une évolution
pas du tout homogène», note l'architecte.
«Les gens construisent en hauteur car la fa-

mille s'agrandit et ils manquent d'espace et
de foncier, mais aussi, et besoin économique
oblige, ont intégré l'impératif d'espaces com-
merciaux à fructifier, ce qui a complètement
dénaturé l'espace villageois» fait-elle re-
marquer. Ce dernier facteur a, également, «gé-
néré un abandon et une dégradation de ce
patrimoine du fait de l'exode des habitants
des villages vers l'espace urbain, plus pro-
metteur, à la recherche du travail et des
commodités de vie meilleure», ajoute-t-elle.
Considérant ce patrimoine architectural à
travers lequel elle décèle «une ingéniosité et
une immensité de formes architecturales»
comme une «empreinte et une richesse an-
cestrales reflétant une réalité socio-cultu-
relle à préserver», l'universitaire préconise,
pour sa sauvegarde, sa mise sous «protection
de la loi pour assurer sa réhabilitation».
Toutefois, avertit-elle, «il ne suffit pas de le
déclarer patrimoine national à préserver,
mais, surtout, mobiliser l'ensemble des

moyens, juridique, institutionnel et finan-
cier, nécessaires pour cette sauvegarde».
Une démarche qui devrait se traduire, en pre-
mier lieu, par «l'adaptation et l'actualisation
des instruments d'urbanisme en tenant
compte et en y intégrant les plans de sau-
vegarde du patrimoine. Ce qui permettra
d'élaborer des orientations et recomman-
dations visant à protéger la morphologie
de l'environnement architecturale».
Dans le même sillage, il serait, également, «ju-
dicieux», poursuit-elle, de «promouvoir le
concept de villages touristiques, qui alliera
restauration et sauvegarde de ces lieux et ac-
tivité économique rentable, par la réhabili-
tation et la rénovation de ces villages dans
cette optique, en créant une jonction entre
tradition et modernité». Une sauvegarde
«nécessaire et salvatrice», note-t-elle. Ce pa-
trimoine représentant «un témoin de l'His-
toire».

R.C.

A l'épreuve du temps et de la modernisation
Patrimoine architectural kabyle



Galette à la menthe

INGRÉDIENTS
- 1 belle botte de menthe
fraîche
- 1 oignon moyen ici 2 petits
- 4 gousses d’ail
- 1/2 verre d’huile d’olive 120
ml
- sel
- 2 grands bols de semoule
moyenne un bol de 400 ml

PRÉPARATION
Effeuillez la menthe (pour
n'utiliser que les feuilles, les tiges
risquent d'être un peu dures
dans la galette), plongez-les dans
une eau bien fraîche, pour se
débarrasser de toute poussière
et saleté), vous pouvez passer

les feuille de menthe dans un
blinder pour bien les mixer, ou
utiliser un grand mortier, ajoutez
le sel, l'ail et l'oignon et écrasez
bien le tout. Dans une terrine,
sablez la semoule avec l’huile
d’olive, ajoutez le mélange de
menthe, bien travaillez le tout,

normalement vous n'aurez pas
besoin d'ajouter l'eau à la pâte,
car l'eau rejetée par l'oignon et la
menthe devrait bien suffir pour
former la galette.
Si besoin, mouillez tout
doucement avec un peu d’eau
pour avoir une pâte qui se
ramasse bien et que vous
pouvez étaler. Façonnez vos
galettes : la galette doit faire 1,2
cm d’épaisseur. Coupez en
losanges ou en quarts, et cuire
dans un bon tadjine en fonte,
dégustez les morceaux de
galettes à la menthe en
plongeant les morceaux dans
l'huile d'olive, c'est juste un
délice.
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Dimanche 16 mai : 25°C

,Dans la journée :
Ciel dégagé
max 25°C, ressentie 18°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel dégagé
21°C, ressentie 18°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 05:52
Coucher du soleil : 19:37

Santé

S A N T É

Horaires des prières
Dimanche 4 chaoual 1442 :

16 mai  2021
Dhor ....................12h45
Asser .....................16h31
Maghreb..................19h55
Icha....................... 21h25

Lundi 5 chaoual 1442 :
17 mai 2021

Fedjr ......................04h00

Les aliments qui
boostent le système

immunitaire

Cer ta ins  micronutr iments  ont  l a
capacité de  booster  ef f icacement
l e s  d é f e n s e s  immun i t a i re s  e n
berne .  Les  adop te r  en  pé r iode
hi verna le  es t  un  bon  moyen  de
r é d u i re  s o n  r i s q u e  de  t ombe r
malade .

A l iments  r i ches  en f er  :  l es  mei l l eu rs
pour év i t er  le s c arences
Souvent fatiguée, un peu anémiée, légère-
ment pâlotte. . .  Vous manquez peut-être de
fer ? Pourtant,  en choisissant les bons ali -
ments et en adoptant les bons réflexes, i l
est possible d'éviter les carences. Conseils
et explications de naturopathe, pour re-
trouver «une santé de fer».

Les  a l iments  r i ches en cu ivre
Ce minéral possède une action à la fois an-
tibactérienne et un antivirale,  par l ' inter-
médiaire de son rôle d'activateur de sys-
tèmes enzymatiques. I l  est par ail leurs es-
sentiel au fonctionnement des
macrophages, cellules qui phagocytent les
micro-organismes pathogènes.

On t rouve  du cu ivre  dans : le hareng, le
foie de veau, la levure, les abats,  les fruits
de mer et le cacao.

Les  a l iments  r i ches en v i tamine  A
Cette vitamine l iposoluble n'a pas son pa-
reil  pour combattre les infections en acti -
vant la production de globules blancs et en
augmentant la réponse immunitaire.  Elle
est par ail leurs indispensable au maintien
de la fonction barrière de la muqueuse in-
testinale.  Un faible taux en vitamine A est
associé à une plus grande susceptibil ité
aux infections.

On t rouve  la  v i t amine  A  dans : l 'huile de
foie de morue, le foie,  le beurre, le fro-
mage.

On t rouve  la  p ro -v it am ine  A  (béta -caro -
tène)  dans : les fruits et légumes colorés :
la patate douce, la carotte,  le potiron, les
épinards, les abricots,  les mangues…

Les  a l iments  r i ches en z inc
Le zinc est un oligoélément indispensable
aux cellules immunitaires. Un faible apport
alimentaire en zinc provoquerait un dérè-
glement de la réponse immunitaire.  I l  a par
ail leurs un très fort pouvoir antioxydant.

Manque de magnésium : symptômes,
que manger ?

,Une femme sur quatre manque de
magnésium. Quels en sont les
symptômes ? Quelles conséquences sur
la santé ? Que manger au quotidien ?
Réponses de médecin nutritionniste.

Que manger ?
La première chose à faire lorsqu'on manque de
magnésium, c'est de varier son alimentation. On
trouve en effet tout ce dont nous avons besoin
dans l'alimentation. Mais concrètement, quels
sont les aliments à privilégier ? En premier lieu, il
faut veiller chaque jour à inclure trois portions
de légumes (2 plats de légumes et une assiette
de crudités ou l'inverse). Ensuite, je conseille
d'ajouter deux ou trois fruits, y compris sous
forme de jus. Autre famille d'aliments riches en

magnésium, les féculents. Misez sur les lentilles
en accompagnement ou en salade, à raison de
deux ou trois fois par semaine, ainsi que sur les
purées de fèves, conseille le docteur. Ces aliments
parfois boudés sont pourtant des alliés pour notre
santé : en plus de contenir du magnésium, du
potassium, du calcium et du fer, ils sont riches
en protéines végétales et en fibres. Et pour ceux
et celles, qui seraient sujets aux gaz, la nutrition-
niste conseille de les faire tremper la veille dans
de l'eau.
Enfin, il faut penser aux fruits oléagineux. Une
poignée d'amandes (une vingtaine) apporte en
effet 50 mg de magnésium, c'est donc déjà une
bonne partie des apports recommandés. Idéal
pour les encas, mais aussi pour ceux et celles
qui zappent le petit déjeuner. Elles sont très ras-
sasiantes en raison de leur richesse en fibres
donc idéales pour être calées. Préférez par ailleurs
le pain complet au pain blanc. Et de même privi-
légiez les pâtes et le riz complets. Enfin, bonne
nouvelle, même s'il ne faut pas en abuser : le cho-
colat noir est riche en magnésium, ce n'est pas
une idée reçue ! Ainsi, une rangée de chocolat de
20 g apporte 20 à 30 mg de magnésium. 



Le Mouloudia d’Alger a été piégé à
domicile par les Marocains du Wydad
de Casablanca (1-1, mi-temps 0-0) en
quarts de finale «aller» de la Ligue des
champions africaine de football, dis-
putée vendredi soir au stade olym-
pique du 5-Juillet (Alger).
L’addition aurait même pu être plus
salée pour les Vert et Rouge au vu de
la physionomie de la première mi-
temps, pendant laquelle le Wydad
avait dominé les débats, avec la pos-
sibilité de scorer au moins une fois.

Ce n’était d'ailleurs que partie remise,
puisqu’après avoir tenu bon pendant
les premières 45 minutes, les locaux
ont fini par flancher en deuxième
période, concédant un penalty sur
faute de Haddad à la 65’, transformé
par le défenseur Jabrane (0-1).
Un score, s'il a été défavorable au
tableau d'affichage pour «le Doyen»
des clubs algériens, a eu le mérite de
réveiller ses joueurs, qui ont alors
fourni une bien meilleure prestation
durant le dernier quart d'heure de
jeu.
La fin du match a d’ailleurs été domi-
née par le représentant algérien, qui a
pu égaliser par Rebai à la 83’, avant de
se procurer plusieurs occasions de
but notamment sur balles arrêtées.
Mehdi Benaldjia, qui a remplacé à la

60e minute Bourdim, avait manqué de
très peu de marquer le second but du
MCA sur corner, juste avant le coup
de sifflet final.
Pour les Mouloudéens, à qui il ne
reste que la ligue des champions afri-
caine pour éventuellement fêter avec
un trophée le centenaire de la créa-
tion du club au mois d'août prochain,
le match retour prévu samedi 22 mai
au stade Mohamed V de Casablanca
sera décisif pour terminer une saison
catastrophique.
Eliminé par son grand rival l'USM
Alger en coupe de la Ligue, le MCA est
hors course pour le championnat
après avoir consommé trois entraî-
neurs.
Face au demi-finaliste de la précé-
dente édition, qui n’a perdu que deux
fois en C1 africaine cette saison, le
match retour sera difficile. Pour
autant, une qualification, même à l'ar-
rachée, des «Vert et Rouge», n'est pas
à écarter : le MCA n'a perdu cette sai-
son aucun match des trois matches
C1 en dehors de ses bases durant les
qualifications. Il en a remporté un et
fait deux nuls face au Zamalek au
Caire et à Tunis face à l'Espérance. 

Neghiz : «La qualification est
jouable»

«Nous avons fait un bon match dans
l’ensemble. Les joueurs ont vraiment
tout donné, en y mettant du cœur
pendant pratiquement tout le match.
Mais nous avons commis une grosse
erreur, en concédant ce penalty à
l'heure de jeu, ce qui a fini par nous
coûter très cher. Malgré ce terrible
coup du sort, nous avons bien réagi
en fin de match, et nous avons réussi
à égaliser. Une situation qui conserve
intactes nos chances de qualifica-
tions lors du match retour. De toute
façon, il était clair dès le départ que la
qualification se jouerait au match
retour, car même si on avait gagné
aujourd’hui, la qualification n’aurait
pas été assurée à 100%.
Cette deuxième manche à Casablanca
verra l’entrée en jeu d’autres para-
mètres, qui seront favorables pour
notre équipe, comme la récupération
de certains joueurs (ndlr, le défen-
seur Abderrahmane Hachoud et l’at-
taquant Samy Frioui). Ils n'ont pas
pris part à ce match aller et nous
espérons profiter de leur apport pour
nous qualifier».

R. S.
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Real Madrid :
Toni Kroos en
isolement
L'international alle-
mand du Real Madrid,
Toni Kross, se trouve en
isolement pour un
contact avec une per-
sonne positive au
Covid-19 et sera absent
lors du match devant
opposer dimanche son
équipe à l'Athletic de
Bilbao.
«Le Real Madrid CF
communique que son
joueur Toni Kroos est
en isolement, ayant été
en contact direct avec
une personne qui a été
testée positive au
Covid-19, bien que le
joueur ait été testé
négatif dans tous les
tests qui ont été effec-
tués», a annoncé, ven-
dredi, le club de la
capitale espagnole.
Kroos ne sera pas donc
disponible pour le
match décisif contre les
basques dans le cadre
de la 37e journée du
championnat espagnol.
L'international alle-
mand, qui n'a pas dis-
puté la rencontre
contre Grenade de
jeudi, qui s'est soldée
par une victoire des
Blancs (1-4), s'ajoute à
la liste des joueurs
absents au sein du Real
Madrid.
A l'instar des derniers
matches de la Liga, le
coach des Merengues
Zidane fera appel à des
joueurs de la deuxième
équipe pour compléter
la liste des convoqués.
Le Real Madrid est 2e de
la Liga avec 78 points à
deux unités de l'Atle-
tico de Madrid.
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Ligue des champions : MCA - WAC 1-1  

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

NR

,Stade 5-Juillet (Alger), match à
huis clos, temps clément, terrain
en bon état, arbitrage de
l’Ethiopien Bamlak Tessema,
assisté de ses compatriotes
Fatsoun et Eric Imafo.

Buts : Jabrane (65’ sp) WAC,
Rebai (83’) MCA

Avertissements : Diomandé (41’),
Abdellaoui (79’) MCA et Dari
(13’), Tagnaouti (90’+4) WAC

Composition des équipes  :

MC Alger : Boutaga, Allati,
Lamara (C), Rebai, Haddad,
Harrag, Addadi, Bourdim
(Benaldjia 60’), Diomandé
(Abdellaoui 78’), Belkheir,
Bensaha

Entraîneur : Nabil Neghiz.

Wydad de Casablanca :
Tagnaouti, El Amloud, Attiyat-
Allah, Dari, Abdulfatah, Jabrane,
El Houssini (Saïdi 87’), El Karti
(C), M’Suva (Aouk 87’), El Kaâbi,
Ellafi (Ounajem 60’).

Entraîneur : Fawzi Benzerti

n Difficile sera le match retour pour le MCA.     (Photo > D. R.) 

Le Mouloudia se fait peur «at home»
avant le match retour

AGE de la Fédération handisport 

Deux prétendants pour le poste de président
,L'assemblée générale élective de la
Fédération algérienne handisport
(FAH), prévue dimanche (11h) à l'Am-
phithéâtre de l'ENS/ISTS, Rachid-Har-
raigue, Dely Ibrahim (Alger), mettra
aux prises, deux listes, avec à leur tête,
Abdelhak Benharkou de la Ligue de
Batna et ancien membre de l'exécutif
(2004-2008) et Slimane Maachou
(Ligue de Béchar).
Les deux candidats ont présenté leurs
listes composées, chacune de 12
autres membres pour le bureau exécu-
tif et trois suppléants de chacune.
Après le travail des commissions fédé-
rales de candidature et de recours et le
traitement des différents dossiers, la
Commission nationale de suivi du
renouvellement des instances et struc-
tures sportives nationales au niveau
du ministère de la Jeunesse et des
sports s'est saisie des différents dos-
siers et traité les recours introduits,
avant de statuer sur la validité de tous
les dossiers présentés.
La liste du candidat Benharkou, 13
membres et un suppléant a été
admise, alors que celle de Maachou a
connu deux rejets sur la liste des sup-
pléants. La candidature du président
du CSA Bir Mourad Rais, Farid
Bouaouina a été rejetée pour non
conformité aux dispositions légales et

réglementaires en vigueur, notamment
les conditions d'inégilibilités. La même
notification et décision a été prise à
l'encontre de Aziz Ghedabi, candidat
comme suppléant.
Un 3e suppléant dans la liste de Sli-
mane Maachou a été prié de complé-
ter sans dossier avant samedi à midi,
faute de quoi sa candidature sera aussi
rejetée.
Le secrétaire général de la Fédération
sera tenu d'afficher, samedi au plus
tard au siège de la fédération, les deux
listes finalisées et retenues pour les
élections du dimanche.
Il est à rappeler qu'une première AG
élective de la FAH avait était tenue, en
avril et proclamée, Slimane Maachou
(57 ans) président. Mais les résultats
de l'assemblée avaient été, par la suite,
invalidées, après plusieurs réserves et
anomalies relevées par le candidat à la
présidence de l'autre liste.
La Fédération algérienne handisport
est gérée, depuis novembre dernier,
par un directoire qui avait été chargé
de diriger les affaires courantes de
l'instance et surtout assurer le suivi et
la continuité de la préparation des dif-
férents athlètes et équipes nationales
qualifiés et qualifiables aux Jeux para-
lympiques de Tokyo, prévus du 24
août au 5 septembre 2021.n

,Le handballeur algérien Sassi Boultif,
sociétaire de Valence HB (D2/France), a
annoncé sa retraite à l'âge de 38 ans.
L'ancien international algérien, qui se
retire après une carrière de 21 ans sur
les terrains, marquée notamment par
un titre de champion d'Afrique avec l'Al-
gérie à domicile en 2014, a indiqué sur
sa page Facebook qu'il allait se recon-
vertir en entraîneur.
«Je quitte les terrains de joueur pour
devenir entraîneur en espérant pouvoir
avoir une longue et enrichissante car-
rière comme celle que j’ai eue en étant
joueur», a-t-il notamment écrit.
«Ma plus grande fierté est d’avoir pu
représenter fièrement et dignement
mon pays l’Algérie pendant ces nom-
breuses années», a encore ajouté le
désormais ex-arrière droit.
«En dehors du match (remporté 28-26
face à Cherbourg vendredi), ce soir

c’était aussi le dernier match de Sassi
Boultif. Un grand joueur qui poursuivra
son aventure handballistique sur
d’autres fonctions. Bon vent à lui !», a
réagi pour sa part son club Valence de
ProLigue. Boultif a porté le maillot de
l'équipe nationale entre 2008 et 2016
pour un total de 115 matches joués et
201 buts inscrits.
Outre la Coupe d'Afrique des nations
(CAN) de 2014 disputée à Alger et rem-
portée par les «Verts», Boultif a aussi été
vice-champion d'Afrique 2012 et
médaillé de bronze 2010 avec le Sept
national. Il a été élu deux fois meilleur
arrière de la CAN et a participé à quatre
championnats du monde de suite avec
l'Algérie (2009, 2011, 2013 et 2015).
En clubs, il a été notamment champion
des Emirats arabes unis 2014 et vain-
queur de la Coupe nationale une année
plus tard avec Al-Nasr de Dubaï. n

Handball 

L’Algérien Sassi Boultif prend sa retraite 



Des rencontres qui seront d’ailleurs re-
transmises en direct par l’ENTV.

Le Sénégal charge ses batteries 
Le report des deux premières journées des
éliminatoires du Mondial-2022 en sep-
tembre, voit les équipes se mettre en quête
de matches amicaux. Il y a des équipes qui
ont déjà bouclé leur programme, à l’image
du Sénégal qui connaît ses premiers ad-
versaires, en l’occurrence le Cap-Vert ! «Oui,
nous avons un match à Thiès, en principe
le 7 ou 8 juin», a confirmé le président de
la Fédération cap-verdienne de football
(FCF), Mario Semedo, à l’Agence de presse
sénégalaise. 
«Il s’agira d’un derby pour Sadio Mané et
sa bande face à un adversaire de retour à
la CAN après avoir manqué les deux der-
nières éditions. Ironie du sort, ce match
aura donc lieu au Stade Lat-Dior de Thiès,
celui-là même qui n’a pas été homologué
pour les éliminatoires de la Coupe du
monde…» 
Durant ces dates FIFA, le Sénégal, selon la

presse sénégalaise «aimerait aussi affronter
le Ghana mais aucun terrain d’entente n’a
été trouvé pour l’heure dans la mesure où
les deux pays souhaitent jouer à domicile»
et toujours selon les infos récoltées chez
des confrères africains, les Lions de la Te-
ranga livreraient leurs matchs amicaux
face au Burkina Faso, la Zambie et le Bénin
sont inscrits sur leur plan B, tandis que
des adversaires non-africains, non seule-
ment mais aussi Malte et la Biélorussie,
pourraient être du programme puisqu’ils
ont également manifesté leur envie de se
frotter aux Lions.

Les Lions de l'Atlas s’activent 
Le Maroc a déjà ses matches amicaux sur
leur feuille de route, tout est officialisé de-

puis ce mercredi. Ils recevront deux
matches amicaux d’Afrique de l’Ouest en
juin. Le premier match, qualifié de véritable
choc, opposera les hommes de Vahid Ha-
lilhodzic au Ghana le 8 juin, tandis que la
seconde affiche verra les Marocains affron-
ter le Burkina Faso le 12 juin. 
Ces deux rencontres ont lieu au Stade Mou-
lay-Abdellah de Rabat. 
Sur l’agenda officiel, les enfants du royaume
tenteront de se libérer des griffes des Gui-
néens, puis de celles de la Guinée Bissau
avant de défier le dernier de son groupe
éliminatoire au Mondial en l’occurrence,
le Soudan.
Le Burkina Faso, quant à lui, il a ficelé sa
fiche technique ce jeudi, en allant se me-
surer aux Etalons à la Côte d’Ivoire le 5

juin au Stade Olympique d’Ebimpé à Abid-
jan. La seconde verra les coéquipiers de
Bertrand Traoré se rendre au Maroc pour
défier les Lions de l’Atlas le 12 juin au Stade
Moulay Abdellah de Rabat. 
De retour à la CAN, le Burkina Faso n’aura
pas la vie footballistique facile puisque
dans l’officiel du Mondial il aura à affronter
deux des meilleures nations du continent
avant de se tourner vers les éliminatoires
du Mondial où il affrontera l’Algérie, le
Niger et Djibouti à partir de septembre. 

Résumé de H. Hichem

A voir
n RMC Sport 1  : Everton - Sheffield Utd à 19h
n BeIN Sports 1 : AC Milan - Cagliari à 19h45

n Le mois de juin sera chargé pour les Verts.        (Photo > D. R.) 

Handball
L'Algérien Sassi Boultif
prend sa retraite 

Real Madrid 

Toni Kroos en isolement

en direct le match à suivre
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Ligue des champions :
MCA - WAC 1-1  
Le Mouloudia se fait
peur «at home» avant le
match retour

football 

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
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Des matches amicaux pour se tester

L'Algérie a obtenu le statut de membre permanent de
la Fédération internationale de rugby (World Rugby),
permettant à la sélection nationale de prendre part aux
éliminatoires du Mondial-2023 prévu en France, a appris
l'APS jeudi auprès de la Fédération algérienne de la dis-
cipline (FAR). Outre l'Algérie, le Burundi est également
devenu membre permanent à la World Rugby, portant
le nombre de pays affiliés à 128, dont 19 membres as-
sociés (non permanant).
«Les deux nations prendront part aux qualifications
pour la Coupe du monde de Rugby 2023 par le biais de
la Rugby Africa Cup 2021. La croissance rapide du rugby

en Afrique s’appuie sur une stratégie visant les jeunes
et les femmes, avec plus de 350 000 joueuses enregistrées
en Afrique en 2020, contre 50 000 en 2012», indique le
communiqué de l'instance internationale.
«Cette annonce fait suite au lancement en avril du nou-
veau plan stratégique 2021-2025 de la World Rugby, qui
établit un cadre pour la poursuite du développement
et de l'expansion du rugby, en soutenant les fédérations
et les régions dans le renforcement des capacités et
des compétences, alors que la fédération internationale
s’emploie toujours à avancer vers son objectif : faire
du rugby un sport mondial pour tous», ajoute la même

source. Sixième au classement continental, le XV d'Al-
gérie vise une qualification au Mondial-2023 par le biais
de la Coupe d'Afrique des nations 2022 (CAN-2022) qu'il
doit remporter pour accéder au tournoi de qualification
au Mondial qui se déroulera en France, où il évoluerait
dans le groupe A aux côtés du pays organisateur, de la
Nouvelle-Zélande, de l'Italie et du représentant du conti-
nent américain. Les rugbymen algériens devront d'abord
passer par la phase de poules de la CAN prévue du 10
au 18 juillet à Kampala (Ouganda), aux côtés du pays
organisateur et du Ghana. Les deux premiers de la poule
C se qualifieront à la phase finale prévue en 2022.

Fédération internationale de rugby : L’Algérie obtient le statut de membre permanent La Der

Report des éliminatoires du Mondial-2022 

,L’équipe nationale
algérienne de
football, en plus du
match amical déjà
officialisé contre la
Mauritanie le 3 juin à
Blida, a prévu deux
autres matches face à
ses homologues
malienne, le
dimanche 6 juin 2021
au stade du Chahid
Mustapha-Tchaker de
Blida (20h45), et
tunisienne le 11 du
même mois au stade
Hamadi Aguerbi de
Radès à Tunis.
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